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Le Centre local de développement (CLD) de Québec désire se doter d’un plan d’action de 

développement durable afin de participer à l’atteinte des objectifs de la Stratégie 

gouvernementale de développement durable 2008-2013. L’objectif général de l’essai 

consiste à vérifier si l’utilisation de l’écologie industrielle dans les actions de 

développement local peut accroître la contribution du CLD de Québec au développement 

durable. Pour ce faire, les interventions en développement local ont été relevées et classées 

en cinq actions. Par la suite, l’ensemble des principes de la Loi sur le développement 

durable ont été pris en compte pour chacune des actions, d’abord sous leur forme actuelle 

et ensuite, en considérant l’utilisation de l’écologie industrielle. L’analyse effectuée dans le 

cadre de cet essai démontre que l’écologie industrielle peut bonifier la démarche de 

développement durable du CLD de Québec. Aussi, plusieurs recommandations sont 

présentées afin d’intégrer l’utilisation de l’écologie industrielle aux activités de 

développement local de l’organisation. 
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SOMMAIRE 
 

En visant par un de ses principes directeurs à respecter la capacité de support des 

écosystèmes, l’écologie industrielle est une approche reconnue et très documentée dans la 

littérature pour soutenir les démarches de développement durable :  

- elle constitue une approche favorable et en harmonie avec la finalité du cadre 

réglementaire québécois en développement durable. En effet, les principes de 

l’écologie industrielle appuient et visent les mêmes buts que plusieurs principes de 

la Loi sur le développement durable;  

- elle offre des perspectives d’efficacité économique pour la société, notamment  en 

créant de nouvelles perspectives d’affaires à partir des matières résiduelles générées 

par les entreprises et en misant sur les technologies propres pour améliorer la 

production de biens, tout en cherchant à limiter, voir éliminer les impacts sur les 

écosystèmes naturels; 

- un nombre croissant de communautés partout dans le monde l’utilise en tant 

qu’approche de développement local et cela, dans des contextes variés.  

 

Pour sa part, le CLD de Québec désire mieux structurer sa démarche de développement 

durable afin de participer à l’atteinte des objectifs de la Stratégie gouvernementale de 

développement durable 2008-2013 et à cette fin, il envisage de se doter d’un plan d’action 

spécifique en développement durable. Au-delà des obligations en vertu du cadre législatif 

québécois, le véritable enjeu d’une telle démarche demeure l’amélioration de la 

contribution de l’organisation à un développement plus durable. Cet apport sera significatif 

si le CLD de Québec parvient à prendre en compte les principes de développement durable 

pertinents pour lesquels sa performance est la plus faible. 

 

Puisque l’écologie industrielle intéresse un nombre croissant de CLD au Québec, il est 

apparu pertinent d’évaluer l’effet de son utilisation au niveau des actions de développement 

local du CLD de Québec.  
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Le présent essai porte sur l’ensemble des activités de développement réalisées par le CLD 

de Québec dans le cadre de sa mission. L’objectif général consiste à évaluer si l’utilisation 

de l’écologie industrielle peut se traduire par des gains au niveau de sa contribution à un 

développement plus durable.  

 

L’écologie industrielle a d’abord été clarifiée en fonction des  principes communs aux 

écoles de pensée et des utilisations possibles au niveau d’une entreprise, d’un système 

industriel et d’une collectivité locale. Ensuite, l’essai a permis de mieux comprendre 

l’approche du CLD de Québec au niveau de ses actions de développement local, lesquels 

découlent de ses mandats, sa mission, ses valeurs, son territoire, sa structure 

organisationnelle et ses façons de faire. L’effet de l’utilisation de l’écologie industrielle 

dans les actions de développement local a été évalué par la prise en compte des principes de 

la Loi sur le développement durable, tout en considérant certaines préoccupations du CLD 

de Québec en lien avec sa démarche de développement durable. L’analyse effectuée 

suggère que l’écologie industrielle peut amener des gains significatifs sur la contribution du 

CLD de Québec au développement durable et donc, bonifier sa démarche.  

 

Les recommandations visent l’utilisation de l’écologie industrielle au niveau des actions de 

développement local et éventuellement, leur intégration au plan d’action de développement 

durable du CLD de Québec. Elles consistent à :  

- effectuer une veille stratégique en développement durable;  

- cibler des projets visant l’utilisation de l’écologie industrielle;  

- adapter les politiques d’investissement;  

- établir une démarche d’animation des comités conseils en développement local.  

 



iii 

REMERCIEMENTS 
 

Maintenant arrivé en fin de parcours, je ne cesse de m’étonner de tout le chemin parcouru 

depuis mon inscription au diplôme en gestion de l’environnement. En effet, comment le 

jeune homme célibataire que j’étais alors aurait pu s’imaginer déposer son essai sous un 

nouvel état civil (marié), en étant l’heureux père d’un merveilleux garçon, sans oublier le 

deuxième petit ange qui viendra enrichir ma vie dans quelques semaines! 

 

Cette évolution du mode de vie s’accompagne forcément de changements fondamentaux au 

niveau de mes motivations à compléter ma maîtrise. À l’origine, je souhaitais diversifier les 

services offerts par mon entreprise en consultation, alors qu’aujourd’hui je veux que mes 

interventions contribuent à un développement plus durable au sein de nos collectivités.   

 

Mes remerciements s’adressent d’abord à Ariane, ma douce moitié, qui a su m’apporter son 

amour et son précieux support tout au long de ma démarche et en particulier en fin de 

parcours, bien que ralentie par une grossesse et par ses efforts pour terminer son propre 

mémoire de maîtrise. Mes pensées vont également à mon cher petit Thomas, qui m’a forcé 

à toujours garder un contact avec la réalité. 

 

Je veux également remercier mon directeur d’essai Gérard Croteau, d’une part pour avoir 

contribué à faire pencher la balance du bon côté à un moment décisif et d’autre part, pour sa 

précieuse implication tout au long du projet.     

 

Enfin, je désire remercier mes collègues au CLD de Québec, en particulier Brigitte, 

Stéphane, Micheline et Héloïse, qui se sont impliqués dans la démarche. Merci également à 

Jacques et Louis-Pierre pour leur confiance et leur appui. 



iv 

TABLE DES MATIÈRES 
 

INTRODUCTION..................................................................................................................1 

1. QUESTIONS DE L’ESSAI................................................................................................5 

2. MÉTHODOLOGIE ............................................................................................................7 

2.1 Démarche utilisée .........................................................................................................7 

2.2 Manière de procéder ...................................................................................................10 

2.3 Synthèse......................................................................................................................12 

3. INTRODUCTION À L’ÉCOLOGIE INDUSTRIELLE..................................................14 

3.1 Notion de système ......................................................................................................14 

3.2 Principes .....................................................................................................................16 

3.3 Exemples d’utilisation ................................................................................................17 

3.3.1 Pour une seule entreprise.....................................................................................17 

3.3.2 Pour un système industriel...................................................................................20 

3.3.3 Pour une communauté .........................................................................................25 

3.4 Principes de développement durable en lien avec ces utilisations .............................29 

4. PORTRAIT SOMMAIRE DU CLD DE QUÉBEC.........................................................33 

4.1 Mandats en fonction des partenaires financiers..........................................................33 

4.2 Mission et valeurs.......................................................................................................34 

4.3 Territoire.....................................................................................................................35 

4.4 Structure organisationnelle .........................................................................................36 

4.5 Approche de développement local .............................................................................38 

4.6 Suivi des actions et reddition de compte ....................................................................40 

4.7 Démarche de développement durable.........................................................................41 

5. UTILISATION POTENTIELLE DE L’ÉCOLOGIE INDUSTRIELLE PAR LE CLD .46 

5.1 Dépistage : identifier les actions de développement local..........................................46 

5.1.1 Analyse du territoire ............................................................................................48 

5.1.2 Animation du milieu............................................................................................48 



v 

5.1.3 Expertise technique..............................................................................................49 

5.1.4 Accompagnement des collectivités .....................................................................50 

5.2 Cadrage : prendre en compte les principes de développement durable......................52 

5.2.1 Colliger et analyser l’information, partager les savoirs.......................................52 

5.2.2 Coordonner des comités initiés par le CLD de Québec.......................................53 

5.2.3 Fournir un soutien technique et un soutien financier aux promoteurs ................54 

5.2.4 Porter des projets structurants..............................................................................56 

5.2.5 Coordonner des comités thématiques réunissant des acteurs du milieu..............57 

5.3 Jumelage : identifier des pistes de bonification des actions au moyen de l’écologie 

industrielle ........................................................................................................................59 

5.4 Évaluation : déterminer l’effet sur la contribution au développement durable ..........61 

5.4.1 Colliger et analyser l’information, partager les savoirs.......................................61 

5.4.2 Coordonner des comités initiés par le CLD de Québec.......................................62 

5.4.3 Fournir un soutien technique et un soutien financier aux promoteurs ................63 

5.4.4 Porter des projets structurants..............................................................................64 

5.4.5 Coordonner des comités thématiques réunissant des acteurs du milieu..............65 

5.5 Impact sur les préoccupations en lien avec la démarche de développement durable.66 

6. RECOMMANDATIONS .................................................................................................70 

6.1 Effectuer une veille stratégique en développement durable.......................................70 

6.2 Cibler des projets utilisant l’écologie industrielle ......................................................70 

6.3 Adapter les politiques d’investissements....................................................................71 

6.4 Établir une démarche d’animation des CCDL............................................................71 

CONCLUSION ....................................................................................................................72 

RÉFÉRENCES .....................................................................................................................74 

ANNEXE 1. GRILLE DE CADRAGE................................................................................80 

ANNEXE 2. ORGANIGRAMME DU CLD DE QUÉBEC ................................................82 

ANNEXE 3 : PROCESSUS DE PLANIFICATION STRATÉGIQUE DU CLD DE 

QUÉBEC ..............................................................................................................................84 

 



vi 

LISTE DES FIGURES ET DES TABLEAUX 
 

Figure 2.1  Exemple de diagramme radial obtenu suite à l’application de la grille 

de cadrage pour une action de développement local ..................................... 8 

Figure 2.2  Exemple de diagramme issu de la superposition des résultats de 

cadrage pour une action de développement local et pour la piste 

d’utilisation de l’écologie industrielle qui lui est associée ............................ 9 

Figure 2.3   Démarche d’analyse effectuée pour évaluer l’effet de l’utilisation de 

l’écologie industrielle sur la contribution du CLD de Québec à un 

développement plus durable, selon les numéros de section de l’essai......... 13 

Figure 3.1  Représentation d’un écosystème naturel. .................................................... 14 

Figure 3.2  Les écosystèmes industriels de type I, II et III. ........................................... 15 

Figure 3.3  Analyse du cycle de vie : importance des liens avec les principes de la 

Loi sur le développement durable................................................................ 29 

Figure 3.4  Écoconception et production propre : importance des liens avec les 

principes de la Loi sur le développement durable....................................... 30 

Figure 3.5  Synergie de sous-produits : importance des liens avec les principes de 

la Loi sur le développement durable............................................................ 31 

Figure 3.6  Approche TNS : importance des liens avec les principes de la Loi sur 

le développement durable............................................................................ 32 

Figure 4.1  Territoire desservi par le CLD de Québec. .................................................. 35 

Figure 4.2  Les trois plans stratégiques en lien avec le plan d’action annuel du 

CLD de Québec............................................................................................ 39 

Figure 5.1  Colliger et analyser l’information, partager les savoirs: importance des 

liens avec les principes de la Loi sur le développement durable................. 53 

Figure 5.2  Coordonner des comités thématiques initiés par le CLD de Québec : 

importance des liens avec les principes de la Loi sur le développement 

durable......................................................................................................... 54 

Figure 5.3  Fournir un soutien technique et un soutien financier aux promoteurs : 

importance des liens avec les principes de la Loi sur le développement 

durable......................................................................................................... 55 



vii 

Figure 5.4  Porter des projets structurants : importance des liens avec les principes 

de la Loi sur le développement durable....................................................... 57 

Figure 5.5  Coordonner des comités thématiques réunissant des acteurs du milieu : 

importance des liens avec les principes de la Loi sur le développement 

durable......................................................................................................... 58 

Figure 5.6  Superposition des résultats pour l’action « Colliger et analyser 

l’information, partager les savoirs en utilisant l’écologie industrielle » 

(sans ÉI) et les pistes d’utilisation de l’écologie industrielle qui lui 

sont jumelées (avec ÉI) ................................................................................ 62 

Figure 5.7  Superposition des résultats pour l’action « Coordonner des comités 

initiés par le CLD de Québec » (sans ÉI) et les pistes d’utilisation de 

l’écologie industrielle qui lui sont jumelées (avec ÉI)................................. 63 

Figure 5.8  Superposition des résultats pour l’action « Fournir un soutien 

technique et un soutien financier aux promoteurs » (sans ÉI) et les 

pistes d’utilisation de l’écologie industrielle qui lui sont jumelées 

(avec ÉI)....................................................................................................... 64 

Figure 5.9  Superposition des résultats pour l’action « Porter des projets 

structurants » (sans ÉI) et les pistes d’utilisation de l’écologie 

industrielle qui lui sont jumelées (avec ÉI).................................................. 65 

Figure 5.10  Superposition des résultats pour l’action « Coordonner des comités 

thématiques réunissant des acteurs du milieu » (sans ÉI) et les pistes 

d’utilisation de l’écologie industrielle qui lui sont jumelées (avec ÉI) ....... 66 

 

Tableau 3.1  Les principes de l’approche TNS, accompagnés d’un exemple de leur 

application permettant de justifier un transfert vers l’utilisation des 

énergies renouvelables ................................................................................. 27 

Tableau 5.1  Compétences générales et spécifiques requises dans les métiers du 

développement. ............................................................................................ 47 

Tableau 5.2  Synthèse des actions réalisées par les agents de développement local 

du CLD de Québec, en fonction des compétences générales des 

métiers de développement............................................................................ 51 



viii 

Tableau 5.3  Pistes de bonification des actions de développement local en lien avec 

l’écologie industrielle................................................................................... 59 

Tableau 5.4  Cohérence de l’utilisation de l’écologie industrielle avec la Stratégie 

gouvernementale de développement durable 2008 - 2013 .......................... 67 

 

 

 

LISTE DES ACRONYMES, DES SYMBOLES ET DES SIGLES 
 

CA Conseil d’administration 

CCDL Comité conseil en développement local 

CE Comité exécutif 

CEP Comité d’évaluation de projet 

CLD Centre local de développement 

CQDD Centre québécois de développement durable 

CRIQ Centre de recherche industrielle du Québec 

CTTÉI Centre de transfert technologique en écologie industrielle 

ÉI Écologie industrielle 

FLI Fonds local d’investissement 

IDP Institut de développement de produit 

MDDEP Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 

MDEIE Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de 

l’Exportation 

MRC Municipalité régionale de comté 

PLACÉE Plan local d’action concertée pour l’économie et l’emploi 

PLASA Plan local d’action spécifique à l’arrondissement 

PME Petite et moyenne entreprise 

PSPD Politique de soutien aux projets de développement 

SSCD Services spécialisés aux commerçants détaillants 

TNS The Natural Step 

 



ix 

LEXIQUE 
 

Agenda 21 local Programme d'actions dans lequel les citoyens d'une communauté 
précisent leurs objectifs de développement durable et la manière de les 
atteindre : analyse du territoire, vision, plan d’action, évaluation. 
 

Analyse de cycle 
de vie 
 

Méthode normalisée (ISO 14040) d’évaluation environnementale d’un 
produit ou d’un service allant de l’extraction des matières premières 
jusqu’à l’élimination des déchets en y incluant le produit en fin de vie. 
Une version plus simple de cette méthode existe sous la dénomination 
« analyse de cycle de vie simplifiée ». 
 

Analyse des flux Évaluer systématiquement les flux de matières et d’énergie, sous 
forme de ressources et de déchets, entrants et sortants dans un système 
limité dans l’espace et dans le temps. 
 

Approche The 
Natural Step 

Approche stratégique favorable à un développement durable, 
développée par l’organisation internationale sans but lucratif The 
Natural Step. Cette approche est  basée sur un ensemble de quatre 
principes à respecter pour que la société soit durable et utilise une 
démarche d’extropolation rétrospective de type « Backcasting » 
(traduit de Blewitt, 2008, p. 182).  
 

Écoconception La prise en compte de critères environnementaux dans la 
(re)conception de produits, de services ou de systèmes productifs 
 

Écoefficacité / 
Éco-efficience 

L’écoefficacité est une mesure qualitative de la performance 
environnementale, soit le potentiel de réduction de l’impact sur 
l’environnement d’un produit ou service qui est le fruit d’une stratégie 
d’affaire individuelle d’entreprise. L’éco-efficience est le rapport 
entre le résultat obtenus et les moyens mis en œuvre pour y arriver. 
 

Écoparc industriel Territoire où des établissements exercent la symbiose industrielle à 
travers la synergie de sous-produits. 
 

Synergie de sous-
produits  

Échange de flux de matières et d’énergie entre deux ou plusieurs 
entités. 
 

Technologie 
propre 

A pour but de réduire ses impacts sur l’environnement selon des 
actions préventives visant la minimisation des pertes, des nuisances et 
des dangers liés au processus de production impliquant la technologie 
en question. 

 
Attention : Sauf si spécifié autrement, les définitions ont été adaptées de Vendette et Côté 

(2008). 
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 INTRODUCTION 
 

Basée essentiellement sur une économie de consommation, notre civilisation épuise les 

ressources naturelles et dégrade l’environnement à un rythme qui excède leur capacité de 

renouvellement. Le phénomène s’est accentué de façon exponentielle depuis la fin des 

années ’50 : à titre d’exemple, certains stocks de métaux pourraient être épuisés d’ici la fin 

du siècle en raison des activités d’extraction, notamment l’or (17 ans), l’argent (13 ans), le 

cuivre (31 ans), le zinc (17 ans), le plomb (22 ans) et le palladium (15 ans) (Bourg, 2009).    

 

Le concept de développement durable s’impose donc comme une orientation essentielle au 

maintien de la capacité de support de la Biosphère. Selon la définition proposée en 1987 par 

la Commission mondiale sur l’environnement et le développement, le développement 

durable est : 

 

« Un développement qui répond aux besoins des générations du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Deux 
concepts sont inhérents à cette notion : le concept de « besoins », et plus 
particulièrement des besoins essentiels des plus démunis à qui il convient 
d’accorder la plus grande priorité, et l’idée des limitations que l’état de nos 
techniques et de notre organisation sociale impose sur la capacité de 
l’environnement à répondre aux besoins actuels et à venir. » (Brundtland, 1987) 

 

En visant par un de ses principes directeurs à respecter la capacité de support des 

écosystèmes, l’écologie industrielle est une approche reconnue et très documentée dans la 

littérature pour soutenir les démarches de développement durable.  

 

Tout d’abord, elle constitue une approche favorable et en harmonie avec la finalité du cadre 

réglementaire québécois en développement durable. En effet, les principes de l’écologie 

industrielle appuient et visent les mêmes buts que plusieurs principes de la Loi sur le 

développement durable.  

 

Ensuite, l’écologie industrielle offre des perspectives d’efficacité économique pour la 

société, notamment en créant de nouvelles perspectives d’affaires à partir des matières  
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résiduelles générées par les entreprises et en misant sur les technologies propres pour 

améliorer la production de biens, tout en cherchant à limiter, voir éliminer les impacts sur 

les écosystèmes naturels.  

 

Enfin, de plus en plus de communautés partout dans le monde utilisent l’écologie 

industrielle en tant qu’approche de développement local et cela, dans des contextes variés :  

 

·  En France, l’écologie industrielle est utilisée en réponse à des problématiques 

variées, par exemple la pollution du territoire, la compétitivité des entreprises et 

l’attractivité des régions pour la population (Julien Saint Amand, 2009a). Pour une 

vingtaine de projets répertoriés, dont la moitié sont portés par les communautés 

locales, l’écologie industrielle devient le cadre d’une démarche de développement 

durable, permet de susciter une démarche collaborative entre les entreprises, 

contribue à raviver les zones de vieilles activités et réduit les problèmes de 

pollution, entre autres.  

 

·  En Afrique, la châtaigne d’eau, une espèce végétale envahissante qui étouffe les 

milieux aquatiques et perturbe l’ensemble des écosystèmes, est devenue une 

opportunité pour quatre communautés locales du Niger (Projet Niger, 2008). En 

s’inspirant des principes de l’écologie industrielle, un ensemble de sous-produits ont 

été développés à partir des plantes retirées du Fleuve Niger, améliorant la santé et la 

qualité de vie des populations. 

 

·  En Australie, en réponse aux pressions des parties prenantes et à une réglementation 

environnementale plus sévère, plusieurs entreprises de Kwinana regroupées sous le 

Kwinana Industries Council, ont entrepris une démarche visant une cohabitation 

durable entre les industries, les communautés et l’environnement (Sinclair Knight 

Merz, 2007). Leur approche s’inspire de l’écologie industrielle, notamment en 

cherchant à établir des synergies de sous-produits entre les entreprises.  
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·  Aux États-Unis, suite à l’abandon d’une base militaire qui assurait la majeure partie 

des emplois locaux, les communautés locales de Devens dans l’état du 

Massachussets se sont mobilisées et concertées pour se donner une vision 

commune, portant notamment sur l’écologie industrielle. Cette vision s’est traduite 

par la création d’un parc éco-industriel (Devens enterprise commission, 2000) et 

l’élaboration du programme de certification des entreprises EcoStar (Devens Eco-

Efficiency Center, s. d.).  

 

·  Au Québec, la stratégie de développement industriel de la ville de Saint-Félicien se 

base sur la synergie de sous-produits. Ainsi, l’eau chaude produite par une usine de 

cogénération est récupérée et mise à la disposition d’entreprises de productions 

agricoles pour le chauffage de serres et d’entreprises de transformation pour leurs 

procédés de production (E-parc, 2005; Ville de Saint-Félicien, s. d.a). 

 

Parce que l’écologie industrielle peut contribuer au développement local, cette approche 

intéresse un nombre croissant de Centres locaux de développement (CLD) du Québec 

(Maheux-Picard, 2010). Toutefois, il importe d’apprécier le potentiel de l’écologie 

industrielle comme approche stratégique pour les CLD en fonction de leur mission, des 

mandats qui leur sont confiés et des activités qu’ils réalisent. À cette fin, une démarche sera 

réalisée dans le cadre de cet essai et le cas du CLD de Québec sera utilisé comme banc 

d’étude.  

 

En janvier 2008, le CLD s’engageait dans une démarche de développement durable visant, 

d’une part à outiller l'organisation et ses professionnels de moyens pour intervenir dans le 

milieu avec une méthodologie orientée vers le développement durable et d’autre part, à 

accompagner les entrepreneurs vers de meilleures pratiques de développement durable en 

les sensibilisant et en leur suggérant différentes façons de faire (CLD de Québec, 2008). 

L’approche proposée consiste à prendre en compte les principes de la Loi sur le 

développement durable dans le processus de prise de décision (Craig et Najlaoui, 2008).    
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Cet essai porte sur l’ensemble des activités de développement réalisées par le CLD de 

Québec dans le cadre de sa mission. L’objectif général consiste à vérifier si l’utilisation de 

l’écologie industrielle peut se traduire par des gains au niveau de la contribution du CLD de 

Québec à un développement plus durable. Le cas échéant, l’essai vise à proposer des 

recommandations pour intégrer l’utilisation de l’écologie industrielle aux activités de 

développement local. À cette fin, il importe d’abord de résumer l’approche de l’écologie 

industrielle en présentant les concepts, les principes directeurs et des exemples 

d’utilisations qui lui sont associées. Un second objectif spécifique consiste à exposer la 

structure organisationnelle (mandats, mission, valeurs, territoire, organigramme) et les 

façons de faire (approche en développement local, reddition de compte, démarche de 

développement durable) du CLD de Québec. Enfin, il est nécessaire d’évaluer si 

l’utilisation de l’écologie industrielle dans les actions de développement local contribue à 

l’adoption de modes de développement plus durables par le CLD de Québec. 
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1. QUESTIONS DE L’ESSAI 
 
Premièrement, la mission des CLD consiste à mobiliser et concerter les personnes sur leur 

territoire. Pour ce faire, des activités d’animation sont orchestrées avec les communautés 

afin qu’elles se définissent une vision de développement et ultimement, un plan d’action 

avec des projets concrets définis par le milieu et pour le milieu. 

 

1. Est-ce que l’utilisation des principes de l’écologie industrielle dans les démarches 

d’animation peut aider les communautés à formuler leur vision locale ?  

2. Est-ce que l’approche des CLD en services techniques et financiers peut être 

bonifiée en tenant compte de l’écologie industrielle ? 

 

 

Deuxièmement, les CLD sont de plus en plus appelés à tenir compte du développement 

durable. Au moyen de la Loi sur le développement durable, le gouvernement du Québec a 

fait du développement durable un projet de société. La Stratégie gouvernementale de 

développement durable 2008 – 2013 (Québec, 2007a) concerne d’abord les ministères, les 

organismes et les entreprises du gouvernement, mais dans un avenir rapproché les 

organismes municipaux, les établissements d’enseignements et les établissements de santé 

et services sociaux. Puisque leur financement provient en bonne partie des ministères 

gouvernementaux québécois et des villes, les CLD seront invités, sinon contraints à faire 

leur part pour la mise en œuvre de la stratégie. À cet égard, le Plan d’action de 

développement durable 2008 – 2011 du MDEIE (Québec, 2008a) prévoit plusieurs actions 

susceptibles de concerner les CLD, notamment :  

·  Sensibiliser et informer les clientèles et les partenaires du Ministère au 

développement durable;  

·  Intégrer les préoccupations de développement durable dans les politiques et les 

programmes du Ministère.  

 

3. Est-ce que l’écologie industrielle pourrait être utilisée par les CLD désirant 

bonifier une démarche de développement durable ? 
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Troisièmement, l’offre de services conseils en écologie industrielle se développe et se 

diversifie au Québec grâce au dynamisme d’organismes tels le Centre de transfert 

technologique en écologie industrielle (CTTÉI), le Technocentre en écologie industrielle, le 

Centre de recherche industrielle du Québec (CRIQ), l’Institut de développement de produits 

(IDP) et le Centre québécois de développement durable (CQDD). Cela se traduit par un 

nombre croissant de projets en écoconception, en production propre et en synergie de sous-

produits, entre autres. Toutefois, les projets tardent à atteindre le stade de la mise en œuvre, 

en particulier pour les projets de synergie de sous-produits. Parmi les obstacles auxquels les 

promoteurs se buttent, il faut noter le manque de financement, les longs délais nécessaires à 

la planification des projets et la difficulté à vulgariser l’information aux chefs d’entreprises.  

 

4. Est-ce que les CLD pourraient jouer un rôle de catalyseur en apportant un support 

technique et/ou financier aux promoteurs ?  

5. Pour les projets plus risqués, est-ce que le CLD pourrait agir à titre de porteur ?  
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2. MÉTHODOLOGIE 
 

Ce chapitre explique d’abord la démarche utilisée, pour ensuite présenter de façon détaillée 

la manière de procéder afin de répondre aux questions énoncées dans la mise en contexte.  

 

2.1 Démarche utilisée 
 

La démarche utilisée se subdivise en quatre grandes étapes, soit le dépistage, le cadrage, le 

jumelage et l’évaluation.  

 

Le dépistage consiste, d’une part à identifier les actions de développement local réalisées 

par le CLD de Québec et d’autre part, à relever des pistes d’utilisation de l’écologie 

industrielle présentant un potentiel d’application.  

 

Par la suite, pour chacune des actions de développement local et pour chacune des pistes 

d’utilisation de l’écologie industrielle, la grille de cadrage proposée dans le Guide pour la 

prise en compte des principes de développement durable (Québec, 2009a, p. 16) a été 

utilisée afin d’identifier les liens potentiels avec les 16 principes de développement durable 

et de déterminer l’importance de ces liens, soit « élevée », « moyenne », « faible » et 

« nulle » (annexe 1). En attribuant une valeur empirique à l’importance des liens, soit de 0 

pour « nulle » jusqu’à 3 pour « élevée », les  résultats peuvent être présentés sous forme de 

diagrammes radiaux, ce qui permet de mieux les visualiser et d’en faciliter la 

compréhension. La figure 2.1 illustre un exemple de ce type de diagramme dans le cas 

d’une action fictive de développement local pour laquelle trois principes de 

développements durables pertinents auraient été identifiés au moyen de la grille de cadrage, 

soit « Protection de l’environnement » avec un lien d’importance moyenne (2), 

« Subsidiarité » avec une importance faible (1) et « Précaution » avec une importance 

élevée (3).  
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Figure 2.1  Exemple de diagramme radial obtenu suite à l’application de la grille de 
cadrage pour une action de développement local 

 

 

La troisième étape consiste à jumeler les pistes d’utilisation de l’écologie industrielle avec 

les actions de développement local réalisées par le CLD de Québec, en se basant 

notamment sur des éléments de complémentarité. 

 

Enfin, à l’étape d’évaluation, il est postulé que l’utilisation de l’écologie industrielle dans 

une action de développement local pourrait améliorer la contribution du CLD de Québec au 

développement durable lorsque l’un ou l’autre des effets suivants se produit :  

·  L’action de développement local est concernée par au moins un principe 

additionnel de développement durable;   

·  L’importance du lien entre l’action de développement local et un principe 

identifié à l’étape de cadrage augmente en importance.    

 

À cette fin, pour chacune des actions de développement local et des pistes d’utilisation de 

l’écologie industrielle jumelées, les diagrammes radiaux sont superposés afin de constater 

si de nouveaux principes sont pris en compte et/ou s’il y a augmentation de l’importance 

des principes pertinents.  



9 

Ainsi, en continuité avec l’exemple présenté à la figure 2.1, en supposant qu’une piste 

d’utilisation de l’écologie industrielle a été identifiée pour bonifier l’action de 

développement local et que cette piste présente des liens d’importance élevée (3) avec le 

principe « Protection de l’environnement » et modérée (2) avec les principes « Précaution » 

et « Préservation de la biodiversité », la figure 2.2 présente le diagramme résultant de la 

superposition des diagrammes.    

 

 

 

Figure 2.2  Exemple de diagramme issu de la superposition des résultats de cadrage pour 
une action de développement local et pour la piste d’utilisation de l’écologie 
industrielle qui lui est associée 

 

 

Dans cet exemple, la contribution de l’action au développement durable est augmentée, 

puisque l’utilisation de l’écologie industrielle permet de prendre en compte un nouveau 

principe, soit « Préservation de la biodiversité », en plus d’augmenter l’importance du lien 

au niveau du principe « Protection de l’environnement ». En ce qui a trait au principe 

« Précaution », il n’y a pas de bonification puisqu’au niveau de l’action, l’importance du 

lien est déjà élevée (3). 
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Il importe de préciser que la démarche proposée dans cet essai diffère de la méthode de 

prise en compte des principes de développement durable proposée par le MDDEP (Québec, 

2009a). Ainsi, la méthode du MDDEP comporte trois phases, soit le « dépistage », le 

« cadrage » et la « bonification ». Une organisation intéressée à utiliser cette méthode doit 

sélectionner des actions de développement durable et identifier les principes de 

développement durable qui sont les plus pertinents dès l’étape de dépistage, afin d’être plus 

efficient au cadrage. De plus, la bonification des actions se fait au moyen d’une grille 

spécifique (Québec, 2009a, p. 18) qui permet de voir l’effet de la bonification sur 

l’importance du lien évaluée lors du cadrage.  

 

 

2.2 Manière de procéder 
 

Tout d’abord, le chapitre 3 résume l’approche de l’écologie industrielle en explorant des 

exemples de réalisations en écologie industrielle pertinents dans le contexte de la mission 

du CLD de Québec, compte tenu qu’il s’agit d’une approche utilisée dans des contextes 

variés partout dans le monde. La collecte d’information a débuté à l’occasion de  la 3e 

Conférence internationale en écologie industrielle (Sorel – Tracy, 14 et 15 octobre 2009). 

En plus d’avoir assisté aux conférences, cet événement fut un lieu privilégié pour effectuer 

du réseautage avec des personnes impliquées en écologie industrielle. Des entrevues 

informelles ont été réalisées pour compléter et valider l’information, notamment avec le 

CTTÉI (Maheux-Picard, 2010), du Technocentre en écologie industrielle (Fortin, 2009) et 

de Systèmes durables (Julien Saint Amand, 2009b). Une revue de littérature a permis 

d’obtenir des précisions ainsi que des informations additionnelles. Les recherches ont 

débuté par l’exploration de la documentation disponible auprès des intervenants présents à 

la 3e Conférence internationale en écologie industrielle, notamment à partir de leurs sites 

Internet. Par la suite, des recherches ont été effectuées dans les périodiques spécialisés en 

écologie industrielle, en gestion environnementale et en développement durable. Afin 

d’assurer la validité des sources, l’information provenant de sources non scientifiques fut 

corroborée par une autre source ou par des entrevues. Les utilisations de l’écologie 

industrielle présentant le plus de potentiel ont été identifiées et réparties selon trois niveaux 
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d’intervention en développement local, soit à l’échelle d’une entreprise, d’un ensemble 

d’entreprises formant un système industriel et d’une communauté. Pour chacune des pistes 

d’utilisation, les principes de la Loi sur développement durable les plus pertinents ont été 

identifiés au moyen de la grille de cadrage (Québec, 2009a, p. 16).  

 

Ensuite, le chapitre 4 expose la structure organisationnelle et les façons de faire du CLD de 

Québec. L’étude des mandats confiés par ses deux principaux partenaires financiers, soit le 

MDEIE et la ville de Québec, a permis de mieux comprendre la mission, les valeurs, le 

territoire et la structure du CLD de Québec, de même que la démarche de développement 

durable initiée en 2008. La recherche fut facilitée en raison de l’accès aux documents 

internes. Pour compléter l’information, des rencontres et discussions ont été organisées 

avec des employés du CLD de Québec.  

 

Le chapitre 5 constitue le cœur de la démarche, soit l’analyse portant sur les actions de 

développement local et visant à évaluer les effets de l’utilisation de l’écologie industrielle 

sur la contribution du CLD de Québec à un développement plus durable.  

 

Premièrement, les actions en développement local ont été identifiées et réparties selon les 

quatre catégories utilisées pour classer les compétences en développement local par 

Robitaille (2007), soit l’analyse du territoire, l’animation du milieu, l’expertise technique et 

l’accompagnement des collectivités. Cette classification résulte d’un vaste exercice de 

consultation effectué auprès d’un ensemble représentatif d’organismes en développement 

local au Québec. L’intérêt d’utiliser une telle classification se situe d’abord dans la 

sélection d’actions représentatives de l’ensemble des interventions réalisées par les 

professionnels en développement local du CLD de Québec, alors que ces actions peuvent 

varier en fonction du type de poste occupé par les employés, du type de secteur ou territoire 

desservi et même, de l’approche de développement local préconisée par chaque employé. 

Ce faisant, l’identification d’actions représentatives pourra favoriser une transposition de la 

méthode d’analyse à d’autres organismes de développement local et cela, même s’ils 

œuvrent dans des contextes forts différents comparativement à celui du CLD de Québec. 

Les actions obtenues à cette étape ont été validées par des employés de l’organisation.  



12 

Deuxièmement, pour chacune des actions de développement local relevées, la grille de 

cadrage proposée dans le guide du MDDEP (Québec, 2009a, p. 16) a été utilisée pour 

identifier les liens potentiels avec les principes de développement durable et évaluer 

l’importance de ces liens (élevé, moyen, faible, nul).  

 

Troisièmement, les pistes sur l’utilisation de l’écologie industrielle identifiées 

précédemment ont été associées aux actions de développement local du CLD de Québec, en 

se basant notamment sur des éléments de complémentarité ainsi que sur les enjeux des 

projets associés à l’écologie industrielle. 

 

Quatrièmement, les résultats du cadrage obtenus pour les utilisations de l’écologie 

industrielle ont été superposés aux résultats obtenus pour les actions de développement 

local, afin d’évaluer si l’action de développement local prend en compte de nouveaux 

principes et/ou si les principes déjà pris en compte augmentent en importance.  

 

Par ailleurs, dans l’éventualité où la contribution du CLD de Québec au développement 

durable augmente, il importe d’anticiper l’impact qu’aurait l’utilisation de l’écologie 

industrielle sur l’éventuel plan d’action de développement durable de l’organisation. Pour 

ce faire, les préoccupations en lien avec la démarche de développement durable du CLD de 

Québec ont été considérées. Ces préoccupations ont été relevées dans les documents 

produits par Neuvaction et au fil des discussions avec le personnel.  

 

Enfin, le chapitre 6 présente plusieurs recommandations visant l’utilisation de l’écologie 

industrielle dans les activités de développement local du CLD de Québec et cela, en les 

intégrant au plan d’action de développement durable de l’organisation. 

 

 

2.3 Synthèse 
 

La figure 2.3 présente les différentes sections de l’essai en lien avec les quatre étapes de la 

démarche utilisée, soit le dépistage, le cadrage, le jumelage et l’évaluation. 
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Figure 2.3   Démarche d’analyse effectuée pour évaluer l’effet de l’utilisation de 
l’écologie industrielle sur la contribution du CLD de Québec à un 
développement plus durable, selon les numéros de section de l’essai. 

1. Dépistage 

3.3  Identifier les pistes 
d’utilisations de l’écologie 
industrielle :  

Classer les pistes d’utilisation en 
fonction des niveaux d’intervention 
en développement local :   

o Entreprise 
o Systèmes industriels 
o Collectivités 

5.2  Pour chacune des actions, 
prendre en compte tous les 
principes de la Loi sur le 
développement durable :  

Identifier les principes pertinents en 
appliquant la grille de cadrage(2), 
donner une valeur à l’importance du 
lien, représenter les résultats sous 
forme de diagrammes radiaux 

5.3  Identifier des pistes de bonification des actions par l’utilisation de l’écologie 
industrielle : 

À partir des pistes d’utilisation de l’écologie industrielle identifiées (3.3), évaluer 
celles qui peuvent être associés aux actions de développement local (5.1)  

5.4  Évaluer si ces pistes contribuent à l’adoption de modes de développement 
plus durables : 

Superposer les résultats du cadrage obtenus aux sections 3.4 et 5.2, afin d’évaluer si 
de nouveaux principes sont pris en compte ou si l’importance de la prise en compte 
des principes pertinents augmente. 

(1) Robitaille, 2007, p. 26  
(2) Québec, 2009a, p. 16  

5.1  Identifier les actions de 
développement local :  

Classer les actions en fonction des 
compétences générales suivantes(1) :   

o Analyse du territoire  
o Animation du milieu  
o Expertise technique  
o Accompagnement des 

collectivités 

3.4  Pour chacune des pistes 
d’utilisation, prendre en compte 
tous les principes de la Loi sur le 
développement durable :  

Identifier les principes pertinents en 
appliquant la grille de cadrage(2), 
donner une valeur à l’importance 
du lien, représenter les résultats 
sous forme de diagrammes radiaux 

2. Cadrage 

3. Jumelage 

4. Évaluation 

ÉTAPE DESCRIPTION 
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3. INTRODUCTION À L’ÉCOLOGIE INDUSTRIELLE 
 

Puisque l’écologie industrielle est une discipline en émergence, une certaine confusion peut 

être observée dans la littérature au niveau des définitions, qui peuvent diverger d’une 

discipline à l’autre et même, d’une personne à l’autre (Vendette et Côté, 2008, p. 9). Ce 

chapitre a pour objectif de présenter les notions, les principes généraux et certains exemples 

d’utilisations susceptibles de présenter de l’intérêt relativement au développement local. 

Les principes de la Loi sur le développement durable en lien avec ces utilisations sont 

présentés à la fin du chapitre.   

 

 

3.1 Notion de système  
 

L’écologie industrielle est une approche systémique qui s’inspire largement du concept de 

l’écosystème naturel. Un écosystème naturel est l’ensemble des composantes biotiques et 

abiotiques et des interrelations entre elles (adapté de Ricklefs, 1990). L’écosystème naturel 

est caractérisé par des cycles constants d’échange de matières induits par l’énergie 

provenant du soleil. Lorsque ces cycles atteignent un équilibre, le système peut être 

considéré comme fermé : rien ne se perd, tous est réutilisé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3.1  Représentation d’un écosystème naturel. Modifié de Ricklefs, 1990, p. 13. 
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Ce système peut être considéré à différentes échelle, par exemple une région, un continent 

ou de façon plus globale, la Biosphère. La délimitation spatiale du système dépend 

essentiellement de la portée désirée pour les fins de l’analyse. Par la suite, il est possible de 

subdiviser le système retenu en sous-système et de déterminer le super-système auquel il 

fait partie (Clayton et Radcliffe, 1996). 

 

L’écologie industrielle trace une analogie entre les systèmes industriels et les écosystèmes. 

Ainsi, les entreprises sont les composantes biotiques qui transforment des matières 

(composantes abiotiques et biotiques) en utilisant de l’énergie. Par contre, contrairement 

aux écosystèmes naturels, les systèmes industriels actuels ne fonctionnent pas de façon 

fermée. Allenby (rapporté dans Adoue, 2004 et dans Adoue, 2007) distingue trois types 

d’écosystèmes industriels :  

 

 

Figure 3.2  Les écosystèmes industriels de type I, II et III. Tiré de Adoue, 2004, p. 18. 
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L’écosystème de type 1 représente la société industrielle telle qu’elle est structurée depuis 

deux siècles, soit en postulant a priori que les ressources naturelles sont illimitées, de 

même que la capacité de traitement de la Biosphère et cela, à la fois en ce qui a trait à la 

décomposition des déchets qu’à la correction des dommages causés à l’environnement par 

l’activité humaine. Avec la mondialisation de l’économie et l’explosion de la 

consommation notamment par les pays émergents, cette approche conduit à une 

surexploitation et un épuisement des ressources. L’essor du développement durable et de 

l’écologie industrielle amène un transfert vers l’écosystème de type 2, dans lequel les 

acteurs réduisent l’utilisation des matières premières et de l’énergie, ainsi que les déchets 

générés. Les matières résiduelles deviennent des sous-produits qui sont réintégrés dans les 

cycles de production d’une même entreprise ou d’entreprises complémentaires. 

L’écosystème de type 3 n’a plus d’impact sur la Biosphère, puisqu’il fonctionne de façon 

fermée, avec comme seul apport des sources d’énergie renouvelables. Il correspond ainsi à 

l’idéal de l’écologie industrielle.  

 

L’écologie industrielle cherche donc à amener les systèmes industriels à fonctionner de 

façon fermée, i.e. en bouclant les cycles de matières et d’énergie. Ce faisant, les systèmes 

minimisent leur interaction avec les écosystèmes naturels et donc, l’impact négatif sur 

l’environnement naturel. L’écologie industrielle constitue donc un véritable changement de 

paradigme, en proposant une vision d’une nouvelle organisation de l’économie pour se 

rapprocher d’un développement durable et respecter la capacité de support de la Biosphère.  

 

 

3.2 Principes 
 

Pour réaliser cet idéal, l’écologie industrielle s’appui sur un ensemble de principes, dont la 

formulation peut varier en fonction des écoles de pensées. Néanmoins, les principes 

suivants font habituellement consensus :  

« Engagement à assurer une qualité acceptable de vie pour l’humain 

Réduction de l’utilisation de la matière et de l’énergie et augmentation de la 
capacité de service.  
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Réduction et élimination si possible des impacts écologiques des activités 
humaines en deçà des capacités d’épuration naturelle des écosystèmes.  

Conservation et restauration des écosystèmes naturels équilibrés et maintien de 
la biodiversité. 

Développement de la durabilité des systèmes industriels, du commerce et des 
échanges internationaux. » (Indigo Development, 2005) 

 

 

3.3 Exemples d’utilisation 
 

Une démarche d’écologie industrielle propose l’utilisation de principes, d’outils, de 

concepts et d’approches. Cette section présente des exemples d’utilisation qui concordent 

avec l’écologie industrielle de par leur finalité, de même que certains enjeux à considérer. 

L’information est présentée selon trois catégories correspondant à différents niveaux 

d’intervention en développement local, soit au niveau :  

·  d’une seule entreprise; 

·  d’un ensemble d’entreprises formant un système industriel; 

·  de l’ensemble d’une communauté.  

 

 

3.3.1 Pour une seule entreprise 
 

Plusieurs interventions des organismes de développement local ne dépassent pas les 

frontières d’une entreprise, en visant l’amélioration d’un produit (ou d’un service), d’un 

procédé et de certaines pratiques organisationnelles (Landry et Amara, 2010, p. 22). En 

dépit de cette portée limitée, ces interventions peuvent contribuer à une approche 

d’écologie industrielle, dans la mesure où elles en respectent les principes. Certaines 

utilisations s’avèrent plus pertinentes dans le cadre de cet essai, d’une part parce qu’elles 

peuvent présenter des éléments de compatibilité avec les actions de développement local 

que le CLD effectue auprès des entreprises et d’autre part, parce qu’elles comptent de plus 

en plus de réalisations au Québec grâce au dynamisme d’organismes tels le CTTÉI, le 

CRIQ, l’IDP et le CQDD. Ces utilisations concernent surtout les produits et les services de 

l’entreprise, ainsi que les procédés industriels.   
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Mais pour intervenir de façon cohérente sur un produit ou un service, il importe d’abord de 

connaître les impacts environnementaux tout au long de son cycle de vie (Thibault, 2007, p. 

49). À cette fin, l’entreprise peut effectuer une analyse du cycle de vie, une « méthode 

normalisée (série ISO 14040) d’évaluation environnementale d’un produit ou d’un service 

allant de l’extraction des matières premières jusqu’à l’élimination des déchets en y incluant 

le produit en fin de vie » (Vendette et Côté, 2008).  Une version plus simple existe sous la 

dénomination « analyse de cycle de vie simplifiée » (Vendette et Côté, 2008).  

 

Une fois les impacts environnementaux mieux connus, l’écoconception peut être utilisée 

afin de prévenir et de réduire ces impacts. Cette approche préventive « vise la prise en 

compte de critères environnementaux dans la (re)conception de produits, de services ou de 

systèmes productifs » (Vendette et Côté, 2008, p. 19). Pour ce faire, différentes stratégies 

sont utilisées telles le design pour la réutilisation et la récupération des matériaux, pour le 

désassemblage, pour réduire la production de déchets, en vue de récupérer et réutiliser les 

déchets, pour la conservation de l’énergie, pour la conservation de la matière première et 

pour la réduction des risques persistants, entre autres (Thibault, 2007, p. 62). Grâce à 

l’écoconception, les produits et services tendent vers l’éco-efficacité (Vendette et Côté, 

2008, p. 15).  

 

Au niveau des procédés industriels, la production propre est privilégiée, en « visant surtout 

l’amélioration de l’efficience industrielle où [les principaux objectifs sont] la réduction de 

l’impact environnemental et de la pollution générée (…) » (Vendette et Côté, 2008, p. 31). 

À cette fin, les entreprises ont recours à des technologies propres, qui visent « la 

minimisation des pertes, des nuisances et des dangers liés au processus de production 

impliquant la technologie en question » (Vendette et Côté, 2008, p. 29). Ainsi, la 

production propre permet l’amélioration des procédés industriels et cela, dans une 

perspective d’éco-efficience (Vendette et Côté, 2008, p. 15). 
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Toutefois, les technologies ne s’appliquent pas uniquement aux procédés de production. 

Préférant l’expression « technologies vertes », le MDEIE élargit les utilisations possibles 

des technologies en précisant leurs finalités, soit (Québec, 2008b, p. 9):     

·  diminuer l’utilisation des matières premières et des matériaux; 

·  réduire la consommation de l’énergie; 

·  récupérer les sous-produits utiles; 

·  réduire les émissions polluantes; 

·  restreindre les problèmes d’élimination des matières résiduelles.  

 

Alors que l’utilisation de technologies en production propre concerne surtout les extrants du 

processus de production (pertes, nuisances, dangers), les finalités des technologies vertes 

concernent à la fois les intrants (matières premières, matériaux et énergies) et les extrants 

(sous-produits, émissions polluantes, matières résiduelles) des procédés. Indépendamment 

des définitions, les technologies doivent être considérées dans leur ensemble, en 

considérant l’impact de leur utilisation du point de vue de l’écologie industrielle.   

 

Un premier enjeu se situe au niveau des motivations de l’entreprise à utiliser l’écologie 

industrielle. Bien souvent les dirigeants ne maîtrisent pas les concepts et les principes 

associés à l’écologie industrielle  (Boiral et Kabongo 2004). Intéressés d’abord par la 

viabilité économique de leurs entreprises, la perspective de rentabilité demeure leur 

principale motivation pour réaliser un projet. Toutefois, la rentabilité peut être difficile à 

démontrer, notamment parce que certains projets dépendent de facteurs qui ne sont pas 

maîtrisés par les entreprises (exemple : variabilité des prix des matières premières sur le 

marché) et parce que lesdits projets peuvent amener une complexification des processus 

internes (Boiral et Kabongo 2004). Au-delà de ces considérations économiques, l’image de 

bons citoyens corporatifs (Boiral et Kabongo, 2004) et l’amélioration du bilan 

environnemental auprès des instances réglementaires en environnement (Salvas, 2009) 

constituent des incitants pour les dirigeants d’entreprise.    

 

Un autre enjeu est l’engagement de l’entreprise. La réalisation d’un projet utilisant les 

outils en écologie industrielle peut nécessiter un changement important au niveau de la 
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culture et des façons de faire de l’entreprise. L’engagement formel de la direction à son 

plus haut niveau constitue bien souvent une condition essentielle et même, préalable à la 

réalisation du projet (Boiral et Kabongo, 2004).  

 

La mobilisation des ressources constitue un troisième enjeu à considérer. Pour qu’un projet 

rencontre les résultats anticipés par les dirigeants, il est nécessaire que ces derniers 

mobilisent suffisamment de ressources humaines, matérielles et financières.  À l’interne, il 

importe d’impliquer des employés de tous les niveaux, incluant ceux à la base  (Yuan et 

Shi, 2009). Au besoin, les dirigeants de l’entreprise doivent être disposés à retenir les 

services d’intervenants externes pour amener une expertise plus spécifique (Salvas, 2009). 

Par ailleurs, le coût d’un projet peut parfois dépasser la capacité financière d’une entreprise 

et cela, malgré une perspective de retour rapide sur l’investissement. L’accès à un 

financement complémentaire à la mise de fonds devient un élément important, comme par 

exemple le soutien offert par des partenaires institutionnels. Cependant, la méconnaissance 

des programmes d’aide existants et la complexité des formulaires à compléter constituent 

des freins pour les promoteurs (Salvas, 2009). 

 

 

3.3.2 Pour un système industriel 
 

Un système industriel est constitué d’un ensemble d’entreprises et de leurs interactions sur 

un territoire donné, par exemple un parc industriel, une ville ou une région. Les 

interventions en écologie industrielle visent alors à favoriser les échanges de matières et 

d’énergie entre ces entreprises, ce qui est considéré comme de la synergie de sous-produits. 

Ainsi, cette mise en valeur permet un gain environnemental de même que de nouvelles 

opportunités d’affaires pour les entreprises (Vendette et Côté, 2008).  

 

Il importe ici de distinguer la notion de parc éco-industriel des parcs industriels tels que 

définis dans les schémas d’aménagement des municipalités. Selon Vendette et Côté (2008), 

le parc éco-industriel se définit en fonction des synergies de sous-produits réalisées entre 

les entreprises. Le « territoire » peut donc inclure une entreprise située à une grande  
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distance, par exemple si elle est la seule à pouvoir valoriser un sous-produit particulier. 

Cependant, le territoire ne doit être ni trop local, ni trop étendu : une approche à l’échelle 

d’une région industrielle offrirait les meilleures perspectives pour une économie industrielle 

basée sur le bouclage de flux de matières et d’énergie (Sterr et Ott, 2004).  

 

Bien que certaines synergies puissent apparaître de façon spontanée pour des considérations 

économiques (Shi et al., 2010), plusieurs projets sont initiés et portés par des agences pour 

des fins de développement local (Heeres et al., 2004). En France, l’Orée propose une 

démarche structurée pour mettre en place des synergies de sous-produits, qui s’applique 

autant à un ensemble d’entreprises existant qu’à un nouveau parc d’activités (Schalchli, 

2009, p. 16). La démarche comporte une phase préliminaire, une phase d’étude et de 

conception du projet et une phase de mise en œuvre opérationnelle. De façon générale, les 

synergies potentielles sont identifiées à partir d’une analyse des flux de matières et 

d’énergie entrants et sortants des entreprises sur le territoire ciblé. Les pistes les plus 

prometteuses font par la suite l’objet d’études détaillées, avant de planifier et de réaliser 

leur mise en œuvre. En plus de chercher à établir une collaboration entre les entreprises, 

cette démarche mise sur la concertation et l’engagement de l’ensemble des parties 

prenantes.  

 

Par ailleurs, les entreprises intéressées à proposer leurs sous-produits à d’autres entreprises 

ou à utiliser les sous-produits d’une autre entreprise peuvent recourir aux bourses de 

résidus. Il s’agit en fait de bases de données accessibles par Internet, qui mettent en relation 

les entreprises qui génèrent des matières résiduelles avec celles susceptibles de les réutiliser 

(Schalchli, 2009, p. 111). Au Québec, le Centre de transfert technologique en écologie 

industrielle a mis en place la Bourse des résidus industriels du Québec (2010), une base de 

données regroupant les sous-produits en 19 catégories et 142 sous-catégories. Les annonces 

publiées sur le site Internet par les entreprises membres doivent préciser le composant 

principal, la classification comme matière dangereuse ou non, les quantités, la fréquence de 

production et l’état physique de la matière résiduelle (Centre de transfert technologique en 

écologie industrielle, s.d.).  
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En cherchant à boucler les flux de matières et d’énergie et donc, à limiter l’impact sur les 

écosystèmes naturels, la synergie de sous-produit est en lien avec plusieurs principes de la 

Loi sur le développement durable, soit les principes « Respect de la capacité de support des 

écosystèmes », « Protection de l’environnement », « Efficacité économique », 

« Préservation de la biodiversité » et « Production et consommation responsables ».  

 

Un premier enjeu à considérer concerne les perceptions entourant l’écologie industrielle. À 

partir d’une enquête effectuée auprès de 61 parcs éco-industriels situés aux États-Unis et en 

Europe, Gibbs et al. (2005) ont observé que de nombreux promoteurs de projets éco-

industriels se targuent de faire de l’écologie industrielle, alors qu’un examen plus 

approfondi ne révèle aucune synergie de sous-produits entre les entreprises. Constatant que 

la littérature scientifique en écologie industrielle repose essentiellement sur le réseautage et 

l’échange de flux entre les entreprises, l’auteur suggère que la synergie de sous-produit est 

une condition à la désignation d’un parc éco-industriel.     

 

Ce manque de rigueur dans l’application des concepts et principes de l’écologie industrielle 

peut s’expliquer de différentes façons. Certains promoteurs trouvent en l’écologie 

industrielle un slogan pour attirer des entreprises dans leur parc industriel (Gibbs et al., 

2005). D’autres y voient un moyen simple et économique de résoudre des enjeux 

environnementaux locaux (Deutz et Gibbs, 2008). À l’opposé, une application trop 

rigoureuse des concepts et des principes de l’écologie industrielle peut avoir un effet 

négatif auprès des entreprises. Ainsi, il ne faut pas viser à ce qu’un parc éco-industriel 

duplique le fonctionnement d’un éco-système, mais plutôt tirer une analogie entre les deux 

systèmes. L’écologie industrielle doit être utilisée pour définir une vision durable de 

l’industrie et non pour viser sa croissance à court terme (McManus et Gibbs, 2008).  

 

Deuxièmement, le système doit être délimité de façon à favoriser les synergies, notamment 

la proximité géographique des entreprises (Shi et al., 2010), ainsi que la diversité des 

entreprises, leur stabilité et leur complémentarité (Mirata et Emtairah, 2005). Par la suite, il 

importe d’identifier l’ensemble des parties prenantes et de comprendre leur intérêt envers le 

projet, ce qui inclut les agences gouvernementales, les représentants d’entreprises, les 
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leaders de la communauté industrielle et commerciale, la chambre de commerce, les 

représentants des travailleurs, les institutions d’enseignement, les professionnels de tous les 

secteurs concernés et les organisations environnementales (Heeres et al., 2004). 

 

Un troisièmement enjeu est la collaboration entre les entreprises. Une condition préalable à 

la réalisation de synergies de sous-produits est l’établissement d’une relation de confiance 

entre les dirigeants d’entreprises, alors qu’ils se perçoivent habituellement comme des 

concurrents (Brullot et Maillefert, 2008; Adoue, 2004). Ce changement de culture peut 

devenir long et laborieux. Pour certains projets, la relation de confiance s’est bâtie grâce à 

l’implication d’un « champion », soit une personne capable d’amener les dirigeants 

d’entreprises à se regrouper et à s’impliquer. Cette personne mise d’abord sur 

l’établissement de relations étroites avec les dirigeants, sur une base individuelle (Hewes et 

Lyons, 2008).  

 

Par ailleurs, la création de liens de confiance peut être facilitée via certains réseaux sociaux 

existants, par exemple une association d’employés ou de dirigeants d’entreprises d’un parc 

industriel (Heeres et al., 2004). Une agence de développement peut également jouer un rôle 

facilitant (Gibbs et al., 2005), mais en gardant toutefois à l’esprit que certaines entreprises 

peuvent éprouver de la méfiance à leur égard (Heeres et al., 2004).  

 

Quatrièmement, la participation active des entreprises doit aussi être considérée. Pour 

convaincre les dirigeants d’entreprises de participer activement au projet (et donc, à investir 

du temps, de l’argent et d’autres ressources), il importe de démontrer que les bénéfices des 

synergies de sous-produits dépassent les coûts, par exemple en mettant l’accent sur des 

projets qui ont eu du succès (Heeres et al., 2004). Toutefois, pour plusieurs de ces projets, 

les indicateurs et les cibles ne permettent pas de véritablement apprécier leur performance 

(Gibbs et al., 2005). Les préoccupations des dirigeants doivent également être considérées. 

Ainsi, plusieurs entreprises réceptrices potentielles (i.e. celles ciblées pour intégrer les sous-

produits d’une autre entreprise comme matière première) craignent de rencontrer une 

rupture dans les approvisionnements (Tranchant et al., 2004). Par exemple en Chine, sur les 

81 échanges symbiotiques identifiés par Shi et al. (2010), 11 se sont terminés pendant la 
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période d’étude. Dans tous ces cas, l’entreprise émettrice des sous-produits était en cause, 

en raison de :  

·  l’instauration d’une production propre qui s’est traduit par une réduction de la 

quantité de sous-produits (6 entreprises);  

·  l’augmentation des prix du sous-produit au-delà du seuil de rentabilité de 

l’entreprise acheteuse (2); 

·  la considération du passif environnemental incite l’entreprise à utiliser des moyens 

de disposition plus traditionnels que la synergie (2); 

·  la faillite de l’entreprise qui génère les sous-produits (1).    

 

Au premier abord, la crainte des entreprises réceptrices semble fondée. Par contre, ces 

entreprises ne sont pas non plus à l’abri de ruptures d’approvisionnement de leurs 

fournisseurs actuels de matières premières (Florian Julien St Amand, comm pers, 14 

octobre 2009). Pour convaincre les entreprises de prendre part au projet, la confirmation de 

l’implication d’un acteur pivot peut être un incitant. Il s’agit bien souvent de l’entreprise 

qui aura le plus à gagner avec le projet. Constatant que cette entreprise participe à la 

démarche, les autres entreprises manifesteront de l’intérêt par crainte de manquer une 

occasion d’affaires (Florian Julien St Amand, comm pers, 14 octobre 2009). Une fois le 

projet lancé, la participation financière des entreprises aux premières étapes du projet 

permet de consolider leur engagement pour la réalisation des étapes subséquentes  (Heeres 

et al., 2004). 

 

Un cinquième enjeu concerne la compréhension des principaux flux de matières et 

d’énergie. L’identification de synergies potentielles repose sur la compréhension des flux 

de matières et d’énergie entrants et sortant des entreprises qui composent le système 

industriel. De nouvelles applications informatiques ont été développées pour caractériser 

les flux, par exemple l’outil PRESTEO en France (Florian Julien St Amand, comm. pers., 

2009). L’analyse des flux peut permettre de relever des synergies existantes entre deux 

entreprises du système industriel. Ces cas existants de synergie peuvent inciter les autres 

entreprises à chercher des synergies potentielles (Heeres et al., 2004). Les synergies 
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potentielles identifiées doivent être réalisables et donc, ne pas être confrontées à l’une ou 

l’autre des cinq barrières à la mise en place d’une synergie (Heeres et al., 2004) :  

·  Technique : l’échange de sous-produits n’est pas faisable techniquement;  

·  Économique : les retombées anticipées ou le risque financier ne justifient pas le 

projet; 

·  Informationnelle : les personnes clés ne disposent pas de l’information nécessaire au 

moment appropriée; 

·  Organisationnelle : la synergie envisagée ne cadre pas avec la structure de 

l’organisation à ce moment; 

·  Légale : la complexité de la réglementation environnementale.  

 

Les barrières technologiques peuvent parfois être résolues par des travaux de recherche, en 

mettant à profit la capacité d’innovation déjà présente dans les industries, les centres de 

recherche et les universités (Van Berkel et al., 2009). 

 

Un autre enjeu est la gestion des attentes. Les acteurs économiques et sociaux sont 

principalement motivés par des résultats à court terme (McManus et Gibbs, 2008; 

Tranchant et al., 2004), alors que les synergies entre entreprises nécessitent une longue 

période d’intervention avant de se concrétiser (Deutz et Gibbs, 2008). Les dirigeants 

d’entreprises doivent comprendre cette réalité. Néanmoins, la réalisation de projets de 

prévention de pollution peut être envisagée pour répondre aux attentes à court terme : ces 

projets sont relativement simples à mettre en place et peuvent générer un retour rapide sur 

l’investissement (Heeres et al., 2004).  

 

 

3.3.3 Pour une communauté 
 

L’application de la réglementation québécoise en développement durable se traduit par une 

multiplication des démarches en développement durable. L’approche proposée par le 

MDDEP (Québec, 2007b) consiste à préparer un plan d’action qui tienne compte des 16 

principes de la Loi sur le développement durable.  
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Mais l’approche proposée par le MDDEP (Québec, 2007b) n’est qu’une des nombreuses 

options qui s’offrent aux organisations désirant s’engager sur la voie du développement 

durable. À titre d’exemple, plusieurs municipalités du Québec ont adopté l’Agenda 21 

local, notamment Saint-Félicien (Ville de St-Félicien, s.d.b) et Sorel-Tracy (Ville de Sorel-

Tracy, 2008).  L’utilisation de ce type de démarche permet d’énoncer des objectifs clairs et 

de structurer la démarche en plusieurs étapes, selon un échéancier de réalisation à long 

terme (Laisné, 2009). Néanmoins, pour être compatibles avec l’écologie industrielle, ces 

approches de développement durable doivent être en harmonie avec les concepts et les 

principes d’écologie industrielle.   

 

L’approche The Natural Step (TNS) est la seule qui intègre explicitement la notion 

d’écosystème. Développée par un réseau de scientifiques et utilisée par des communautés 

ainsi que des organisations de toutes tailles partout à travers le monde, cette approche 

propose un ensemble de quatre conditions (ou principes) à respecter pour que la société soit 

durable :  
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Tableau 3.1  Les principes de l’approche TNS, accompagnés d’un exemple de leur 
application permettant de justifier un transfert vers l’utilisation des énergies 
renouvelables    

 
Principes TNS (1) Exemple : Le transfert vers l’utilisation des 

énergies renouvelables permet de rencontrer 
les quatre principes 

Éliminer notre contribution à 
l’augmentation systématique (dans la 
Biosphère) de la concentration des 
substances extraites de la croûte terrestre. 

Les composés extraits de la croûte terrestre, 
tels les carbones fossiles, ne doivent pas 
s’accumuler dans la Biosphère 

Éliminer notre contribution à 
l’augmentation systématique (dans la 
Biosphère) de la concentration des 
substances produites par la société. 

Les composés produits lors de la 
consommation d’énergie, tels les oxydes 
d’azote, ne doivent pas s’accumuler dans la 
Biosphère  

Éliminer notre contribution à la 
dégradation systématique de la nature 
par des moyens physiques. 
 

L’exploitation de sources d’énergie ne 
devrait pas déstabiliser les conditions pour le 
maintien de la vie sur Terre, par exemple la 
dégradation d’écosystèmes marins lors de 
forage en mer 

Éliminer notre contribution à la 
création de conditions qui diminuent 
systématiquement la capacité de 
chacun à pouvoir répondre à ses 
besoins, partout dans le monde. 

Les humains ne doivent pas gaspiller les 
ressources et éventuellement compromettre 
la capacité des générations futures à 
rencontrer leurs besoins  

(1) TNS France, 2006  
(2) Blewitt, 2008, p. 182 
 

 

Au-delà de ses principes, l’approche TNS se distingue des approches de planification 

traditionnelles à plusieurs niveaux, soit en considérant les causes des problèmes plutôt que 

leurs effets environnementaux, en effectuant une planification proactive plutôt que réactive 

et en offrant de la flexibilité à long terme contre de la profitabilité à court terme. (Blewitt, 

2008, p. 180). Pour ce faire, l’approche TNS utilise une démarche de type « Backcasting » 

(i.e. « Que devons-nous faire maintenant pour atteindre le niveau où nous voulons nous 

trouver ? ») qui comporte quatre étapes (traduit de Blewitt, 2008, p. 182).   
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·  Étape A : les quatre principes constituent le cadre de toute planification. Il est 

également important d’identifier le besoin en produits, en services ou en 

organisations, ainsi que les parties prenantes clés;  

·  Étape B : la situation présente est analysée, en identifiant ce qui fonctionne bien et 

ce qui doit être changé. Cette analyse implique une révision au moyen des quatre 

principes TNS; 

·  Étape C : des scénarios futurs qui fonctionnent selon le cadre de planification sont 

envisagés; 

·  Étapes D : des stratégies qui permettront de créer un futur durable sont identifiées et 

adoptées.  

 

Un premier enjeu est l’engagement de l’organisation. La démarche de développement 

durable dans une organisation débute habituellement par un engagement de la direction. Cet 

engagement doit être communiqué aux parties prenantes et à cet égard, l’utilisation d’une 

approche de développement durable reconnue facilite les communications externes en 

rassurant ces parties prenantes. L’organisation mise également sur une forte implication de 

son personnel (Laisné, 2009). Le niveau d’engagement d’une organisation se reflète 

également au niveau des ressources consacrées pour le soutien de la démarche sur un 

horizon à long terme. Par exemple, la ville de Sorel-Tracy a confié un mandat à long terme 

au Technocentre en écologie industrielle pour soutenir l’agenda 21 local de la ville (Yves 

Fortin, comm. pers., 14 octobre 2009). 

 

Le changement de vision constitue un autre enjeu. En abordant toutes les facettes d’une 

organisation, le développement durable amène une nouvelle vision du monde et des 

marchés. Ainsi, au niveau des PME, les dirigeants interrogés par Laisné (2009) demeurent 

convaincus qu’il s’agit du chemin à suivre dans l’avenir et cela, malgré les difficultés 

inhérentes à la mise en place de la démarche. Cela nécessite une bonne connaissance du 

développement durable et de ses enjeux, un point faible relevé par ces organisations 

(Laisné, 2009).  
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3.4 Principes de développement durable en lien avec ces utilisations 
 

La grille de cadrage proposée par le MDDEP (Québec, 2009a) a été utilisée pour identifier 

les principes de développement durable en lien avec chacune des pistes d’utilisation de 

l’écologie industrielle, ainsi que pour déterminer l’importance de ces liens. Les résultats 

sont présentés sous forme de diagrammes radiaux, dont l’échelle correspond à l’importance 

du lien, soit de « 0 » pour un lien d’importance nulle jusqu’à « 3 » pour un lien 

d’importance élevée.  

 

Tout d’abord, l’analyse de cycle de vie est explicitement mentionnée dans le Guide pour la 

prise en compte des principes de développement durable (Québec, 2009a, p. 35) pour le 

principe « Internalisation des coûts », ce qui explique une importance de lien élevée. Cette 

méthode est aussi fortement associée au principe « Prévention », son principal objectif étant 

de prévenir des risques associés aux impacts environnementaux. De plus, parce qu’elle 

offre un cadre pour recueillir de l’information à propos des impacts environnementaux d’un 

produit, l’analyse du cycle de vie a un lien d’importance élevée avec « Accès au savoir ».        

 

 

Figure 3.3  Analyse du cycle de vie : importance des liens avec les principes de la Loi 
sur le développement durable 
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Ensuite, l’écoconception et la production propre ont obtenu des résultats identiques lors de 

la prise en compte des principes de développement durable. Ainsi, ce sont deux approches 

préventives, donc ayant un lien d’importance élevée avec le principe « Prévention ». Ces 

deux utilisations sont associées au principe « Production et consommations responsables », 

d’une part parce que l’écoconception est mentionnée dans la définition du principe et 

d’autre part, parce que la production propre vise l’amélioration des processus de 

production. Puisque l’une ou l’autre se traduit par des gains environnementaux, les deux 

utilisations ont un lien élevé avec le principe « Protection de l’environnement ».     

 

 

Figure 3.4  Écoconception et production propre : importance des liens avec les principes 
de la Loi sur le développement durable 

 

 

La synergie de sous-produits concerne un ensemble beaucoup plus vaste de principes. Parce 

qu’elle vise à boucler les flux de matières et d’énergie en recherchant la collaboration entre 

les entreprises, cette utilisation présente des liens élevés avec les principes « Respect de la 

capacité de support des écosystèmes », « Production et consommations responsables » et 

« Efficacité économique ». En recherchant également la collaboration et l’échange 

d’informations avec les parties prenantes, ainsi qu’une certaine acceptabilité sociale des  
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projets, les principes « Participation et engagement », « Accès au savoir » et « Équité et 

solidarité sociale » sont aussi considérés, mais avec une importance variant de modérée à 

faible. Les projets de synergies de sous-produits réduisent aussi les impacts négatifs sur 

l’environnement naturel, en lien de façon élevée avec le principe « Protection de 

l’environnement ».   

 

 

Figure 3.5  Synergie de sous-produits : importance des liens avec les principes de la Loi 
sur le développement durable 

 

 

Enfin, de par ses quatre principes communs aux écoles de pensées, l’approche TNS 

présente des liens d’importance élevée avec les principes « Respect de la capacité de 

support des écosystèmes », « Production et consommation responsable », « Équité et 

solidarité sociale », « Protection de l’environnement », ainsi qu’un lien modéré avec le 

principe « Préservation de la biodiversité ». Étant donné que cette approche vise la 

participation citoyenne aux décisions et la diffusion de connaissances, des liens majeurs ont 

également été relevés avec les principes « Subsidiarité », « Accès au savoir » et 

« Participation et engagement ». Enfin, l’impact de l’approche TNS vise l’amélioration des 

milieux de vie, se traduisant par un lien modéré avec le principe « Santé et qualité de vie ».  
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Figure 3.6  Approche TNS : importance des liens avec les principes de la Loi sur le 
développement durable 
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4. PORTRAIT SOMMAIRE DU CLD DE QUÉBEC 
 

En considérant le CLD de Québec comme banc d’étude, il est nécessaire d’avoir un aperçu 

de sa structure et de ses façons de faire. Ce chapitre débute par la présentation des mandats 

qui lui sont confiés par le MDEIE et la ville de Québec, lesquels permettent de mieux 

comprendre la mission, les valeurs, le territoire et la structure de l’organisation. Sont 

présentés ensuite l’approche en développement local, le processus de reddition de compte 

ainsi que la démarche de développement durable du CLD de Québec.  

 

 

4.1 Mandats en fonction des partenaires financiers  
 

La Loi sur le ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation 

reconnaît la compétence des MRC et des villes pour le développement local et le soutien à 

l’entrepreneuriat sur leur territoire respectif. La ville de Québec confie l’exercice de cette 

compétence au CLD de Québec, soit (Ville de Québec, 2008) :   

1. Offrir l’ensemble des services de première ligne aux entreprises et assurer leur 

financement;  

2. Élaborer un Plan Local d’Action Concertée pour l’Économie et l’Emploi (PLACÉE) 

et veiller à sa réalisation;  

3. Élaborer une stratégie en matière de développement de l’entrepreneuriat;  

4. Agir en tant qu’organisme consultatif auprès des centres locaux d’emploi situés sur 

son territoire;  

5. Exécuter, sur autorisation préalable du conseil d’administrations du CLD, tout autre 

mandat que pourrait lui confier la ville.   

 

De plus, conformément à l’article 92, la ville de Québec précise l’exercice de ce mandat au 

moyen d’attentes signifiées, qui permettent notamment de :  

·  rechercher un arrimage avec le plan de développement économique de la ville; 

·  établir la complémentarité avec les instances complémentaires sur le territoire, tels 

Pôle Québec Chaudière-Appalaches et le Service de développement économique de 

la ville; 



34 

·  cibler certaines clientèles, par exemple les entreprises issues de l’économie sociale 

et les commerces ayant pignon sur les artères commerciales désignées par la ville; 

·  définir un protocole de visibilité pour la ville de Québec. 

 

 

4.2 Mission et valeurs 
 

La mission du CLD de Québec consiste à mobiliser et à concerter les personnes et les 

collectivités qui renforcent l'entrepreneuriat et contribuent à un développement local 

durable, rentable et équitable, tant socialement qu'économiquement (CLD de Québec, s.d.). 

Pour accomplir sa mission, le CLD de Québec s'appuie sur un ensemble de valeurs dont la 

pierre angulaire repose sur l'innovation, l'autonomie et la solidarité. 

 

« Innovation : Québec est unique. C’est un carrefour façonné par le rythme des 
saisons et par la rencontre des idées et des peuples; des premières nations aux 
nouveaux arrivants. L’ensemble de notre patrimoine, naturel et humain, fruit 
de la créativité et de l’innovation, est unique et doit être transmis, partagé, 
communiqué, valorisé. Le développement n’a de sens que s’il tient compte, au 
quotidien, du passé et de l’avenir. Les acteurs du CLD de Québec veulent 
mettre de l’avant un développement durable. 
 
Autonomie : Chaque citoyen a la capacité d’entreprendre. Il existe toujours 
une possibilité de se mobiliser et d’agir afin de choisir notre développement. 
Chaque initiative locale participe au développement de l’ensemble de la 
collectivité. Le développement n’a de sens que s’il permet d’accroître la 
richesse, la liberté et l’autonomie de toutes les personnes, de tous les quartiers 
et de toutes les collectivités. Les acteurs du CLD de Québec veulent mettre de 
l’avant un développement rentable. 
 
Solidarité : Les femmes et les hommes, de tout âge, de toute origine et de toute 
culture sont la base et la finalité de notre action et font partie du 
développement. Le développement n’a de sens que s’il est concerté, inclusif, 
pluriel, démocratique et solidaire. Les acteurs du CLD de Québec veulent 
mettre de l’avant un développement équitable. » (CLD de Québec, s.d.) 
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4.3 Territoire 
 

Le territoire du CLD de Québec correspond au territoire de l’agglomération de Québec, ce 

qui inclut les villes de Québec, de L'Ancienne-Lorette et de Saint-Augustin-de-Desmaures, 

ainsi que le territoire de Wendake. Du point de vue de l’écologie industrielle, ce territoire 

constitue un système regroupant un ensemble de composantes ayant des interrelations entre 

elles. Ce système peut se subdiviser en sous-systèmes. Le premier niveau considéré 

correspond aux territoires des agents de développement locaux territoriaux, soit La Cité – 

Limoilou, Les Rivières, Saint-Foy – Sillery – Cap-Rouge, Charlesbourg, Beauport, Haute-

St-Charles – Wendake. Le second niveau se situe au niveau des différents parcs industriels 

répartis sur le territoire, par exemple le Parc technologique du Québec métropolitain.   

 

 

Figure 4.1  Territoire desservi par le CLD de Québec. Tiré de Québec, 2009b 
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4.4 Structure organisationnelle 
 

La structure organisationnelle du CLD de Québec se compose de plusieurs instances 

représentatives du milieu et ayant chacune leurs fonctions.  

 

Tout d’abord, un conseil d’administration (CA) chapeaute l’ensemble du processus 

décisionnel du CLD de Québec. Le CA compte 19 administrateurs élus pour des mandats 

de deux ans par des collèges électoraux. Afin de rechercher une représentativité des acteurs 

sur l’ensemble du territoire, les collèges électoraux proviennent des secteurs et milieux 

suivants (Anonyme, 2009a) :  

·  Secteur territoire et institutionnel : Agglomération, Territoire autochtone, Santé, 

Éducation;  

·  Secteur affaires : Économie libérale, Économie libérale / travailleurs autonomes, 

Économie sociale / OBNL, Économie sociale / coopératives, Agroalimentaire, 

Culture, Tourisme, Environnement, Haute technologie et technologies de 

l’information; 

·  Secteur groupes sociaux : Travailleurs et travailleuses, Communautés culturelles, 

Groupe de Femmes, Jeunes. 

 

Il est intéressant de noter que la composition du conseil d’administration doit respecter un 

équilibre entre le nombre d’hommes et de femmes, ainsi qu’entre les différents 

arrondissements et villes de l’agglomération (Anonyme, 2009a). S’ajoutent aux 

administrateurs (mais sans avoir droit de vote) le directeur général du CLD de Québec, un 

représentant désigné par le Bureau de la Capitale-Nationale et le directeur d’un Centre local 

d’emploi situé sur le territoire. Loin de constituer un handicap, ce nombre élevé 

d’administrateurs assure une représentativité de l’ensemble de la collectivité qui participe 

au développement sur le territoire, ce qui se traduit par des discussions et des débats d’idées 

importants à l’occasion des assemblées du CA. De façon générale, le rôle du CA est de 

prendre des décisions qui permettront de réaliser la mission du CLD de Québec en prenant 

en compte les valeurs. Pour ce faire, il se réunit une fois par mois en moyenne. Les 

rencontres sont préparées par un comité exécutif formé de cinq personnes.   
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Pour l’aider dans ses décisions d’investissement, le conseil d’administration bénéficie de 

l’expertise des comités d’évaluation de projets (CEP). Formés au minimum de trois 

représentants bénévoles provenant de différents secteurs (institutions financières, économie 

sociale, économie libérale, partenaires, jeunes, conseil d’administration du CLD), ces 

comités se rencontrent trois fois par mois en moyenne pour évaluer des projets 

d’entreprises et des projets collectifs, afin d’évaluer les opportunités que représentent ces 

projets pour le développement local et d’analyser la pertinence pour le CLD de Québec d’y 

investir.   

 

À une échelle plus locale, le CA a mis en place les comités-conseils en développement 

local (CCDL). Formés dans la foulée du processus de « fusions – défusions municipales » 

et composés chacun d’une dizaine d’acteurs du développement local représentatifs du 

milieu, ces comités agissent sur des territoires plus restreints : pour certains CCDL, leurs 

territoires correspondent aux anciennes villes, alors que pour d’autres les territoires 

résultent de la somme de plusieurs villes ou de plusieurs quartiers de l’ancienne ville de 

Québec. Le CLD de Québec compte actuellement six CCDL : « La Cité – Limoilou », 

« Les Rivières », « Sainte-Foy – Sillery – Cap-Rouge », « Charlesbourg », « Beauport » et 

« Haute-St-Charles – Wendake ». Les rôles du CCDL sont :  

 

« Planifier : Réfléchir aux problématiques et enjeux liés au développement local 
de l’arrondissement. Développer une vision commune du développement en 
fonction de la mission et des mandats du CLD de Québec.  

 
Aviser : Émettre des recommandations au CLD de Québec, quant aux 
principaux axes de développement, aux priorités et aux projets de 
développement à mettre en œuvre pour favoriser le développement local de 
l’arrondissement. 

 
Mobiliser et concerter : Susciter l’échange d’information stratégique entre les 
différents partenaires du milieu. Favoriser le travail collectif des acteurs locaux 
sur des projets de développement importants pour le territoire de 
l'arrondissement. » (Légaré, 2009)  
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Il importe de préciser qu’actuellement, aucun CCDL ne s’est doté d’une vision. Pour 

certains CCDL, la formulation d’une telle vision pourrait constituer un défi de taille, 

puisque le sentiment d’appartenance envers les anciennes villes ne s’est pas propagé aux 

nouvelles divisions des arrondissements.  

 

Enfin, le CA compte sur une équipe multidisciplinaire d’une cinquantaine d’employés 

(annexe 2), dont environ la moitié est directement impliquée dans les actions de 

développement sur le terrain, soit les conseillers aux entreprises et les agents de 

développement local (territorial, sectoriel et clientèle). 

 

 

4.5 Approche de développement local  
�

Le développement local passe par la réalisation de projets d’entrepreneuriat portés par le 

milieu, qu’il s’agisse de projets d’entreprises ou de projets collectifs. Pour aider les 

promoteurs dans la planification et la réalisation de leurs projets, le CLD de Québec leur 

offre un soutien technique et financier. Bien que le CLD soit souvent associé au démarrage 

de nouvelles entreprises, ses interventions touchent l’ensemble des stades de 

développement d’une entreprise, donc également l’expansion, la consolidation et 

l’acquisition (relève). Deux mécanismes permettent au CLD de Québec d’exercer une 

influence sur les promoteurs afin que leurs projets s’inscrivent dans une perspective de 

développement local.  

 

D’une part, les projets en lien avec le PLACÉE ont préséance sur les autres projets. Le 

PLACÉE est un plan triennal qui résulte d’un processus de planification stratégique auquel 

participent les collectivités. La mission et les valeurs du CLD de Québec demeurent au 

cœur de ce processus. À partir des enjeux relevés sur le territoire, des priorités et des projets 

sont identifiés dans le PLACÉE selon les quatre axes de développement suivants 

(Anonyme, 2009b) :   

·  accompagner les personnes et les collectivités. Les clientèles prioritaires identifiées 

sont les jeunes, les femmes et les personnes issues de l’immigration; 
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·  consolider les secteurs économiques porteurs. Les secteurs ciblés sont 

l’agroalimentaire, l’industrie de l’environnement, le tourisme, la culture ainsi que 

les technologies de l’information et hautes technologies; 

·  promouvoir l’entrepreneuriat comme levier de développement auprès des 

entreprises du secteur manufacturier, des artères commerciales et des entreprises 

œuvrant en économie sociale; 

·  développer les milieux de vie, en développant les pôles culturels, les expériences 

récréotouristiques thématiques, des initiatives favorisant la rétention des personnes 

immigrantes, le soutien aux petites entreprises agroalimentaires, l’arrimage des 

parcs industriels avec leur milieu ainsi que les interventions concertées avec les 

partenaires locaux du développement local. 

 

Il est à noter que l’exercice de planification stratégique contribue également à modifier le 

plan de service continu (services associés aux mandats du CLD) ainsi que le plan de 

développement organisationnel (plan d’affaires interne) du CLD de Québec. À partir de ces 

trois plans, les employés du CLD de Québec déterminent les actions et projets qui 

constitueront le plan d’action annuel, en prenant soin de fixer des objectifs et des cibles, tel 

qu’indiqué à l’annexe 3 (Rollin, 2008).  

 

 

 
 
 
Figure 4.2  Les trois plans stratégiques en lien avec le plan d’action annuel du CLD de 

Québec. Tiré de Rollin, 2008 
 

 

Planification 

stratégique 

Plan de développement 

organisationnel 

Plan d’action annuel 
a) Développement local 
b) Service aux entrepreneurs 
c) Développement organisationnel 

1 2 

4 

Plan des services du 

CLD  3 
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D’autre part, la planification des projets est fortement influencée par le processus 

décisionnel visant à obtenir du financement au CLD de Québec. Ce processus comporte 

trois étapes, soit dans l’ordre l’analyse du projet par deux employés du CLD, la 

présentation du projet au CEP et la présentation du projet au CA. En général, les décisions 

d’investissements de plus de 20 000 $ reviennent au CA, qui tient compte des 

recommandations de l’analyste et du CEP. Par contre, pour les projets de 20 000 $ et 

moins, la recommandation du CEP est exécutoire et les dossiers sont ensuite adoptés en 

bloc par le CA (Anonyme, 2008). Les décisions sont prises en fonction de la politique 

d’investissement du CLD de Québec, qui prévoit les conditions d’admissibilité, les priorités 

d’intervention, les critères d’analyse et les exclusions, entre autres.     

 

 

4.6 Suivi des actions et reddition de compte 
 

Le CLD de Québec effectue un suivi de ses actions et évalue leur effet sur son territoire au 

moyen d’indicateurs. Les résultats sont d’abord utilisés pour la gestion courante de 

l’organisation. Ainsi, un tableau de bord permet aux membres du conseil d’administration 

et aux employés du CLD de Québec de connaître les investissements réalisés, les emplois 

créés et consolidés ainsi que le nombre de promoteurs accompagnés.   

 

Ensuite, pour rencontrer les obligations envers les différentes parties prenantes, les résultats 

sont diffusés annuellement dans le rapport d’activité déposé à l’assemblée générale 

annuelle et à tous les trois ans dans le bilan du PLACÉE. La performance des 

investissements réalisés est certes l’élément qui ressort le plus de ces documents. Cette 

performance s’exprime en fonction du nombre de projets financés, des investissements 

effectués, des investissements générés (effet de levier) ainsi que du nombre d’emplois créés 

et maintenus. D’abord présentés au niveau de l’ensemble du territoire, ces résultats sont 

ensuite déclinés par secteur d’activité, par territoire (arrondissements, villes, réserve), par 

mode économique et par stade de développement de l’entreprise. De plus, afin de faire 

ressortir son implication auprès des clientèles prioritaires, le CLD de Québec calcule le  
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pourcentage de jeunes, de femmes et de personnes issues de l’immigration sur l’ensemble 

des promoteurs accompagnés. D’autres indicateurs concernent la prestation des services, en 

mesurant notamment le nombre de séances d’information réalisées et le nombre de 

participants. D’autres enfin mettent en lumière l’implication des bénévoles, en termes de 

nombre de bénévoles ainsi que du nombre d’heures de bénévolat rendues.    

 

Les résultats proviennent de l’outil de gestion développé par « Kronos technologies », une 

solution logicielle développée pour répondre aux besoins des CLD, qui centralise les 

informations et intègre plusieurs applications telles l’agenda, l’annuaire des contacts, la 

messagerie par courriels et les informations sur les projets. Pour les fins de la reddition de 

compte, des informations spécifiques sont colligées, par exemple à propos du promoteur 

(secteur d’activité, stade de développement), de son projet (emplois créés – consolidés, 

partenaires financiers pour le projet), du financement accordé par le CLD de Québec (type 

de fonds, montant accordé, montant versé) et des services rendus par les employés 

(accompagnement, recherche de financement, suivi administratif). L’outil permet d’extraire 

l’information sous forme de rapports, adaptables selon les besoins.   

 

 

4.7 Démarche de développement durable  
 

En janvier 2008, le CLD s’engageait dans une démarche de développement durable visant, 

d’une part à outiller l'organisation et ses professionnels de moyens pour intervenir dans le 

milieu avec une méthodologie orientée vers le développement durable et d’autre part, à 

accompagner les entrepreneurs vers de meilleures pratiques de développement durable en 

les sensibilisant et en leur suggérant différentes façons de faire (CLD de Québec, 2008).  

 

Dans un premier temps, un mandat a été confié à Neuvaction afin de dresser le portrait de la 

performance du CLD de Québec en regard des enjeux de développement durable, mais en 

se limitant aux activités internes afin de formuler des recommandations pour le 

développement organisationnel (Craig et Najlaoui, 2008), une étape préalable à la mise en 

place de la démarche de développement durable. 
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La démarche proposée par Neuvaction consiste à effectuer un diagnostic organisationnel 

par la prise en compte d’un ensemble d’enjeux de développement durable répartis au 

niveau de quatre dimensions, soit « Gouvernance et pratiques de gestion », « performance 

économique et financière », « performance sociale » et « performance environnementale ». 

L’évaluation repose sur un exercice de consultation effectué auprès des parties prenantes 

internes (employés, comité de direction, exécutif syndical, conseil d’administration) et 

externes (clients, fournisseurs, partenaires, bénévoles, bailleurs de fonds) (Neuvaction, 

2008). L’analyse de la performance repose sur les six critères d’évaluation suivants :   

Niveau 1 :  On ne peut pas parler de niveau de performance.  

Niveau 2 :  La performance est à son niveau le plus bas.  

Niveau 3 :  L’entreprise est consciente de l’importance de l’enjeu.  

Niveau 4 :  L’entreprise maîtrise la portée des enjeux du développement durable et de 

sa propre durabilité.  

Niveau 5 :  L’entreprise a atteint une certaine maîtrise de l’enjeu 

Niveau 6 :  L’entreprise qui innove et invente.  

 

Dans le cas du CLD de Québec, Neuvaction a considéré un total de 25 enjeux de 

développement durable. De façon générale, la performance pour la majorité des enjeux 

sociaux, économiques et de gouvernance se situait entre 4 et 5. Les enjeux ayant obtenus 

les résultats les plus élevés étaient « mission et valeurs », « stratégies et objectifs », 

« prévisions budgétaires et investissements », « organisation et responsabilités », « veille 

réglementaire » ainsi que « rentabilité et solidité financière ». Les enjeux présentant les 

résultats les plus faibles (sous le seuil de 4) étaient surtout associés au domaine de 

l’environnement, exception faite de la gestion des matières résiduelles avec 4,5 (Craig et 

Najlaoui, 2008,  p. 23). 

 

À partir de ce diagnostic, Neuvaction propose un ensemble de recommandations concernant 

différents aspects de l’organisation, chacune constituant un projet en soi. Certaines de ces 

recommandations sont directement en lien avec l’implantation d’une démarche de  

développement durable, soit selon l’ordre de priorité proposé par Neuvaction (Craig et 

Najlaoui, 2008,  p. 77) :  
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·  intégrer dans l’exercice de planification stratégique toute la notion de 

développement durable; 

·  réviser le texte de la mission et des valeurs; 

·  se doter d’une politique de développement durable; 

·  sensibiliser les parties prenantes externes et le conseil d’administration au 

développement durable; 

·  réviser la politique d’investissement pour lui donner une perspective plus 

«affirmée» de développement durable; 

·  ajouter la composante «développement durable» au rôle du comité exécutif (CE), 

qui verra à s’assurer de l’intégration des composantes du développement durable et 

de la réalisation des engagements pris par le CLD de Québec, ainsi qu’à promouvoir 

le développement durable auprès des parties prenantes externes; 

·  réviser le tableau de bord de gestion pour le transformer en tableau de bord de 

développement durable; 

·  accentuer les activités de «liaison» avec les parties prenantes externes; 

·  dans une perspective d’amélioration continue, mettre en place un système de gestion 

de la qualité qui vise à prendre en compte les besoins des parties prenantes externes;  

·  sensibiliser les employés au développement durable et au rôle d’influence qu’ils 

peuvent jouer auprès des différentes instances sur leur territoire. 

 

Il revient au CLD de Québec de déterminer les recommandations à prioriser et les actions à 

mettre de l’avant, en établissant un plan d’action pour chacune des recommandations 

retenues. Neuvaction offre un accompagnement stratégique au CLD de Québec tout au long 

de cette démarche, afin notamment de « poursuivre sa réflexion, identifier les priorités 

d’action, évaluer leur faisabilité, élaborer les plans d’action et faire le suivi (…) dans leur 

mise en œuvre »  (Craig et Najlaoui, 2008,  p. 81). 

 

Toutefois, le CLD de Québec a privilégié une autre approche, soit de confier la réalisation 

des recommandations à certains employés concernés, sans le support proposé par 

Neuvaction. Ainsi, depuis le dépôt du portrait en mai 2008, le CLD de Québec compte à 
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son actif plusieurs réalisations en lien avec les recommandations, surtout au niveau de la 

gestion des ressources humaines.   

 

Afin d’assurer une certaine cohérence avec la Stratégie gouvernementale en développement 

durable 2008-2013 (Québec, 2007a) et avec la démarche préconisée par le MDEIE 

(Québec, 2008a), le CLD de Québec envisage de préparer un plan d’action en 

développement durable en prenant en compte les principes de la Loi sur le développement 

durable, en utilisant les outils proposés par le MDDEP (Québec, 2007b; Québec, 2009). 

Intimement lié à la mission de l’organisation, le plan d’action en développement durable 

identifie les objectifs fixés en relation avec les objectifs de la Stratégie gouvernementale de 

développement durable 2008-2013 ainsi que les actions pour les atteindre, en prenant 

compte des 16 principes de la Loi sur le développement durable. Le guide recommande que 

l’organisation sélectionne une dizaine d’actions structurantes à réaliser sur un horizon de 

trois ans. Des cibles mesurables évaluées à partir d’indicateurs permettent d’évaluer si 

l’organisation a rencontré les objectifs fixés, puis de communiquer sa performance 

annuellement dans son rapport d’activité (Québec, 2007b). 

 

La planification de cette démarche et son intégration au CLD de Québec restent à faire, en 

prenant en compte des préoccupations suivantes, relevées dans le rapport de Neuvaction 

(Craig et Najlaoui, 2008) et au fil des discussions avec le personnel :   

 

1. Contribuer aux objectifs de développement durable de la Stratégie gouvernementale 

de développement durable 2008-2013 (Québec, 2007a, p.15). 

2. Être en cohérence avec la démarche privilégiée par le MDEIE, principal bailleur de 

fonds du CLD, en particulier au niveau des principes de développement durable 

privilégiés par le MDEIE (Québec, 2008a). 

3. Tenir compte des ressources humaines et financières limitées. À cet égard, la faible 

disponibilité du personnel du CLD de Québec constitue une contrainte importante, 

puisque ce dernier est confronté depuis plusieurs mois à une affluence inhabituelle 

de nouveaux dossiers.  
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4. S’harmoniser avec la structure organisationnelle et les façons de faire actuelles du 

CLD de Québec.  

5. Permettre d’améliorer de façon significative la contribution du CLD de Québec au 

développement durable.  

 

La mise en place de cette démarche repose sur l’implication des parties prenantes. Lors de 

la prise en compte des principes de développement durable, il existe un risque que les 

principes associés à la dimension environnementale ne soient pas privilégiés, puisque la 

plupart des parties prenantes du CLD de Québec proviennent des milieux économiques et 

sociaux. 
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5. UTILISATION POTENTIELLE DE L’ÉCOLOGIE INDUSTRIEL LE 
PAR LE CLD 
 

L’analyse porte sur les actions de développement local du CLD de Québec et vise à évaluer 

les effets de l’utilisation de l’écologie industrielle sur la contribution des actions de 

développement local au développement durable. Pour ce faire, la démarche consiste à 

prendre en compte les principes de la Loi sur le développement durable en adaptant 

l’approche proposée dans le Guide pour la prise en compte des principes de développement 

durable (Québec, 2009a). La démarche comporte quatre étapes :  

1. Dépistage : identifier les actions de développement local les plus représentatives;  

2. Cadrage : pour chacune de ces actions, prendre en compte les principes de la Loi sur 

le développement durable;  

3. Jumelage : identifier des pistes de bonification des actions en lien avec l’écologie 

industrielle;  

4. Évaluation : déterminer si ces pistes contribuent à l’adoption de modes de 

développement plus durables. 

 

Par la suite, ce chapitre présente les effets de l’utilisation de l’écologie industrielle sur les 

cinq préoccupations du CLD de Québec en ce qui concerne sa démarche de développement 

durable.   

 

 

5.1 Dépistage : identifier les actions de développement local 
 

La première étape vise à déterminer les actions de développement local à privilégier pour la 

prise en compte des principes de la Loi sur le développement durable. Pour restreindre 

l’ampleur du travail dans le cadre de cet essai, seules les actions réalisées sur le terrain par 

les agents de développement et les conseillers aux entreprises ont été considérées. Ces 

actions ont été réparties ensuite en fonction des quatre compétences nécessaires au niveau 

du développement local telles que relevées par Robitaille (2007), soit l’analyse du territoire, 

l’animation du milieu, l’expertise technique et l’accompagnement des collectivités. 
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Tableau 5.1  Compétences générales et spécifiques requises dans les métiers du 
développement.  

 

Compétence générale Compétences spécifiques (capacité à…) 

Analyse du territoire :  

Compétence générique qui permet 
de produire des connaissances sur le 
territoire, d’en dégager les 
opportunités et de proposer à la 
collectivité de nouvelles 
perspectives de développement. 

·  Analyser des problématiques complexes 

·  Diagnostiquer 

·  Anticiper le développement 

·  Dégager des stratégies et des priorités 

·  Proposer des solutions 

·  Évaluer les retombées 

·  Transférer les connaissances 

Animation du milieu :  

Compétence générique qui repose 
sur la capacité à créer les conditions 
favorables à la participation 
citoyenne sur le territoire. 

·  Mobiliser le milieu (informer et consulter) 

·  Créer des alliances sur le territoire 

·  Concilier les positions (médiation) 

·  Développer les mécanismes de mobilisation 

·  Orienter les actions du milieu 

Expertise technique :  

Compétence générique liée à 
l’application de connaissances et de 
compétences génériques permettant 
de gérer les outils de développement 
territorial. 

·  Aide-conseil aux collectivités et aux entreprises 

·  Associer des expertises différentes (internes et 
externes) 

·  Concevoir et gérer des projets 

·  Promouvoir et défendre des dossiers et projets 

·  Développer de nouvelles expertises 

Accompagnement des collectivités :  

Compétence générique qui vise 
directement à donner les 
informations et les aides propices 
permettant de soutenir la prise de 
décision et l’action de la 
communauté et cela, de manière 
durable. 

·  Développer les capacités de prise en charge du 
milieu 

·  Estimer les besoins de structuration de la 
collectivité 

·  Concevoir des modèles d’intervention 

·  Créer les cadres de concertation 

·  Coordonner le travail des structures de 
concertation. 

Tiré de Robitaille, 2007, p. 26. 
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5.1.1 Analyse du territoire 
 

Chaque agent de développement local du CLD de Québec est associé à au moins un secteur 

priorisé, soit un secteur économique porteur, un territoire, une clientèle et/ou un mode 

économique. Il lui incombe ensuite d’effectuer une veille du secteur priorisé, soit de 

colliger et d’analyser les informations pertinentes, puis de partager ce qu’il est convenu 

d’appeler des « savoirs » avec les autres membres de l’organisation ainsi qu’avec les 

acteurs du développement local. Depuis 2009, les employés du CLD de Québec disposent à 

cette fin d’une plate-fome collaborative appelée le Fureteur, accessible à partir d’Internet. 

Pour la majorité des secteurs priorisés, c’est à partir de ces informations que sera dressé le 

portrait du secteur ainsi qu’un diagnostic reposant sur une analyse des forces, des 

faiblesses, des opportunités et des menaces. Les portraits et les diagnostics sont 

habituellement mis à jour à tous les trois ans en prévision de la démarche de planification 

stratégique du PLACÉE, afin de dégager les enjeux du secteur priorisé qui seront 

considérés. Par la suite, une fois que les priorités auront été établies par la communauté à 

partir de ces enjeux, un autre rôle de l’agent consiste à identifier des projets qui répondront 

à ces priorités. Il est à noter que plusieurs agents effectuent d’autres veilles portant sur des 

sujets plus spécifiques. Ces veilles n’ont pas été considérées parce que les sujets abordés 

varient dans le temps au rythme des enjeux, contrairement aux veilles des secteurs priorisés 

qui font l’objet d’une attention soutenue parce qu’en lien avec les axes prioritaires du CLD.    

 

 

5.1.2 Animation du milieu 
 

Afin de mobiliser et de concerter le milieu, les agents de développement sont appelés à 

coordonner différents comités initiés par le CLD de Québec. Pour les besoins de cette 

étude, l’analyse portera davantage sur les interventions auprès des Comités conseils en 

développement local (CCDL), lesquelles sont représentatives de l’implication des agents 

avec ce type de comité. À titre d’exemples, l’agent recrute les membres de son CCDL, se 

charge de la logistique (convoquer les membres, préparer l’ordre du jour, présider les 

réunions, rédiger les comptes-rendus), informe les membres du CCDL à propos des enjeux 

et les accompagne dans l’élaboration de leur PLASA.    
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Il est à remarquer que bien souvent, les CCDL les plus dynamiques et les plus impliqués 

desservent un territoire qui correspond aux frontières des villes avant les processus de 

fusions et dé-fusions municipales. Ce constat suggère que les membres du comité ont 

maintenu leur sentiment d’appartenance envers leur ancienne ville. Dans le cas des CCDL 

dont le territoire correspond à un assemblage des anciennes villes ou d’anciennes parties de 

la ville de Québec, lesquelles peuvent parfois être caractérisées par des enjeux divergents, 

l’absence de sentiment d’appartenance envers le territoire du CCDL peut compliquer 

l’animation du comité, par exemple lorsque vient le temps de définir une vision commune 

de développement.  

 

 

5.1.3 Expertise technique 
 

Qu’il s’agisse d’un projet d’entreprise ou d’un projet collectif, l’accompagnement des 

promoteurs constitue un aspect incontournable de la tâche des agents de développement 

local, qui correspond d’ailleurs à l’un des principaux mandats dévolus aux CLD selon la 

Loi sur le ministère du Développement Économique, de l’Innovation et de l’Exportation. 

L’agent offre au promoteur à la fois un soutien technique et un soutien financier, ce qui 

inclut :  

- comprendre les besoins du promoteur afin de l’informer des services offerts par le 

CLD, de l’orienter vers des ressources plus appropriées lorsque nécessaire et de le 

référer auprès des partenaires;  

- conseiller le promoteur dans la réalisation de son projet, réviser son plan d’affaires 

afin de le bonifier, l’aider dans la formulation de ses hypothèses financières et 

préparer les états financiers prévisionnels;  

- déployer son réseau de contacts pour faciliter les démarches du promoteur visant 

l’obtention du financement nécessaire au projet; 

- accompagner l’analyste du CLD dans la préparation du dossier de financement et 

l’appuyer lors de la présentation du dossier aux instances décisionnelles;  
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- lorsque le financement est versé, effectuer un suivi de l’avancement du projet du 

promoteur, en s’appuyant notamment sur les états financiers de l’entreprise;  

- au besoin, conseiller le promoteur lors de la réalisation de son projet, en particulier 

lorsque l’entreprise rencontre des difficultés, ce qui peut impliquer le recours à des 

intervenants externes pour appuyer le promoteur (coach d’affaires, consultants).   

 

Par ailleurs, l’agent de développement local peut également faire appel à son expertise pour 

lancer des projets structurants inscrits dans le PLACÉE ou répondant à l’une des priorités 

du PLACÉE, mais qui n’ont pas de promoteur. Son intervention consiste alors à planifier 

puis à réaliser les premières phases du projet, en impliquant graduellement des acteurs de la 

communauté pour éventuellement leur transférer le projet. Conformément à la valeur 

« autonomie », l’implication de l’agent se veut dégressive dans le temps, afin d’amener la 

communauté à se prendre en main. 

 

 

5.1.4 Accompagnement des collectivités 
 

Beaucoup plus complexe que l’expertise technique offerte aux promoteurs, cette forme 

d’accompagnement déployée sur un horizon à long terme vise à développer les capacités 

entrepreneuriales dans les communautés, en misant notamment sur la concertation entre des 

acteurs confrontés à des enjeux communs mais qui ne partagent pas nécessairement une 

culture de collaboration. La démarche de l’agent de développement consiste à identifier ces 

acteurs du milieu en fonction des enjeux, à établir le cadre de concertation et à coordonner 

le travail de la structure de concertation (comité thématique).  

 

Les démarches effectuées auprès des artères commerciales constituent un exemple éloquent 

de cette forme d’accompagnement. Ainsi, le CLD intervient auprès des artères 

commerciales à la fois sur une base individuelle et collective. La collaboration entre les 

artères commerciales s’est développée graduellement, d’abord en impliquant les directeurs 

généraux de certaines associations de gens d’affaires, puis en réalisant des projets collectifs 

répondant à des préoccupations communes.  
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Tableau 5.2  Synthèse des actions réalisées par les agents de développement local du CLD 
de Québec, en fonction des compétences générales des métiers de 
développement 

 

Compétence(1) Actions des agents de développement local du CLD de Québec 

Analyse du 
territoire 

1. Colliger et analyser l’information, partager les savoirs :  
- Effectuer une veille par secteur 
- Élaborer un portrait et établir l’état de la situation (diagnostic) 
- Dégager les principaux enjeux 
- Identifier des projets en fonction des priorités établies au PLACÉE 

Animation du 
milieu 

2. Coordonner des comités initiés par le CLD de Québec  
(exemple : CCDL) 
- Se charger de la logistique des réunions 
- Informer sur les enjeux 
- Accompagner le comité dans la définition des PLASA 

3. Fournir un soutien technique et un soutien financier aux promoteurs : 
- Information, orientation et référencement 
- Assistance à la réalisation du projet et du plan d’affaires 
- Recherche de financement  
- Financement 
- Suivi administratif 
- Suivi service-conseil 

Expertise 
technique 

4. Porter des projets structurants qui n’ont pas de promoteur :  
- Planifier et organiser les projets 
- Réaliser les premières étapes 
- Impliquer des promoteurs potentiels  
- Transférer le projet 

Accompagnement 
des collectivités 

5. Coordonner des comités thématiques réunissant des acteurs du 
développement local :  
- Identifier les acteurs du milieu 
- Établir le cadre de concertation 
- Coordonner le travail de la structure de concertation  

(1) Robitaille, 2007, p. 26 
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5.2 Cadrage : prendre en compte les principes de développement durable 
 

Cette démarche consiste à identifier les principes les plus pertinents en lien avec chacune 

des actions, puis à évaluer l’importance de ces liens (importance élevée, modérée, faible ou 

nulle) au moyen de la grille de cadrage proposée par le MDDEP (Québec, 2009a, p. 16). 

Les actions ont été abordées en fonction de leurs objectifs et de leurs impacts, 

conformément à la méthode proposée par le MDDEP (Québec, 2009a). Les figures 5.1 à 

5.5 présentent une synthèse des résultats obtenus sous forme de diagrammes radiaux, dont 

l’échelle correspond à l’importance du lien entre l’action et chacun des principes, soit de 

« 0 » pour un lien d’importance nulle jusqu’à « 3 » pour un lien d’importance élevée.  

 

 

5.2.1 Colliger et analyser l’information, partager les savoirs  
 

L’objectif premier de la veille est de partager l’information entre les membres de l’équipe, 

puis de la communiquer à la communauté dans le cadre du processus de planification 

stratégique du PLACÉE. Cette action est donc directement liée aux principes « Accès au 

savoir » avec une importance élevée, en plus d’avoir un lien modéré avec les principes de 

« Subsidiarité » et « Participation et engagement »   

 

D’autres principes peuvent être liés fortement à cette action en raison des sujets qui sont 

ciblés et documentés. C’est le cas du principe « Équité et solidarité sociale », puisque une 

veille porte sur les clientèles considérées comme plus vulnérables d’un point de vue 

entrepreneurial, soit « jeunes », « femmes » et « immigrants », afin que les interventions du 

CLD se traduisent par une égalisation des chances. Il en va de même pour le principe 

« Protection du patrimoine culturel », qui est abordé spécifiquement dans le portrait et le 

diagnostic du secteur « Art, culture et patrimoine ».  

 

Le secteur de l’environnement fait aussi l’objet d’une veille, mais en tant qu’opportunité de 

marché et non d’un point de vue environnemental. Le portrait et le diagnostic de ce secteur 

abordent les thèmes de l’économie circulaire (en utilisant sans le nommer le concept de  
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synergie de sous-produits), de l’éco-efficience, de l’approche zéro-déchet et de l’analyse du 

cycle de vie, mais sans toutefois les traduire en enjeux. En conséquence, il existe un lien 

faible avec les principes « Respect de la capacité de support des écosystèmes », 

« Production et consommation responsables », « Pollueur-payeur » et « Internalisation des 

coûts ». 

 

Les dimensions sociales et économiques du principe « Efficacité économique » sont 

abondamment abordées dans l’ensemble des informations colligées par le CLD. 

Néanmoins, parce que la dimension respect de l’environnement de ce principe est peut 

abordée et donc, qu’il y a place à amélioration, l’importance du lien est considérée 

moyenne.   

 

 

Figure 5.1  Colliger et analyser l’information, partager les savoirs: importance des liens 
avec les principes de la Loi sur le développement durable 

 

 

5.2.2 Coordonner des comités initiés par le CLD de Québec  
 

Les CCDL ont été mis en place pour regrouper les acteurs du développement local, ce qui 

correspond aux principes « Participation et engagement » et « Subsidiarité ». Par contre, 
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l’importance de ce dernier principe est modérée puisque ces comités n’ont pas de pouvoir 

décisionnel. Le principe « Accès au savoir » est rencontré car l’agent constitue une source 

d’information pour les membres du CCDL, ainsi que les principes « Efficacité 

économique » et « Équité et solidarité sociale » qui orientent les discussions des membres 

des CCDL.  

 

 

Figure 5.2  Coordonner des comités thématiques initiés par le CLD de Québec : 
importance des liens avec les principes de la Loi sur le développement 
durable 

 

 

5.2.3 Fournir un soutien technique et un soutien financier aux promoteurs 
 

Le soutien technique vise la diffusion de savoir-faire, d’expériences et de pratiques en 

faveur du promoteur, ce qui correspond au principe « Accès au savoir ». Les principes 

« Équité et solidarité sociale » et « Efficacité économique » se trouvent aussi très liés à 

cette action, en particulier au niveau du soutien financier offert aux promoteurs. Cela se 

reflète notamment dans les critères d’analyse prévus dans les politiques d’investissement, 

notamment celle du Fonds local d’investissement (FLI). Ces critères comprennent « la 

création et le maintien d’emplois durables et de qualité sur le territoire », de même que « le  
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potentiel de viabilité économique du projet et ce, dans un avenir à moyen terme ». Les 

projets doivent également démontrer « l’intégration de clientèles exclues du marché du 

travail ou favorisant l’entrepreneuriat, notamment les femmes, les jeunes et les personnes 

issues de l’immigration ». D’autres éléments témoignent du souci de l’organisation envers 

le principe « Équité et solidarité sociale », par exemple le fait que certains fonds soient 

exclusivement dédiés aux jeunes promoteurs.  

 

Par ailleurs, le processus décisionnel pour l’attribution des aides financières fait appel aux 

principes « Participation et engagement » et « Subsidiarité ». En effet, selon la nature de la 

décision à prendre, le comité d’évaluation de projet et le conseil d’administration décident 

des projets qui seront financés. Ces instances font intervenir des représentants issus du 

milieu, avec un souci constant de représentativité.  

 

 

Figure 5.3  Fournir un soutien technique et un soutien financier aux promoteurs : 
importance des liens avec les principes de la Loi sur le développement 
durable 
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5.2.4 Porter des projets structurants  
 

Le PLACÉE représente l’outil de référence pour guider les actions et interventions du CLD 

de Québec. S’ils ne sont pas directement inscrits dans le PLACÉE, les projets portés par les 

agents doivent se rapporter à l’une des priorités. Les principes associés au PLACÉE 2009 – 

2011 deviennent liés à l’action « Porter des projets structurants », que ce lien se situe au 

niveau des axes de développement, des priorités et/ou des projets.  

 

Chacun des axes est lié à un ou plusieurs principes de développement durable et parce 

qu’un axe concerne plusieurs projets, le niveau d’importance du lien est élevé. Ainsi, l’axe 

« Accompagner les personnes et les collectivités » est associé au principe « Équité et 

solidarité sociale » puisqu’il cible les jeunes, les femmes et les personnes issues de 

l’immigration. Cet axe vise également à améliorer les connaissances de ces clientèles, ce 

qui correspond au principe « Accès au savoir ». Le principe « Équité et solidarité sociale » 

se retrouve également dans l’axe « Développer les milieux de vie », alors que les axes 

« Consolider les secteurs économiques porteurs » et « Promouvoir l’entrepreneuriat comme 

levier de développement » sont davantage liés au principe « Efficacité économique ». 

 

Ensuite, l’une des priorités du secteur économique porteur « Environnement » consiste à 

« soutenir le virage et les initiatives de développement durable au sein des entreprises 

clientes », ce qui permet des interventions en lien avec les principes « Respect de la 

capacité de support des écosystèmes », « Production et consommation responsables », 

« Pollueur-payeur » et « Internalisation des coûts ». Par contre, l’importance du lien est 

faible puisque les projets mentionnés dans le PLACÉE 2009-2011 ciblent la formation et la 

reconnaissance.   

 

Dans un autre ordre d’idée, l’approche préconisée par un agent de développement lorsqu’il 

porte un projet peut lier cette action à d’autres principes de développement durable. C’est le 

cas des principes « Participation et engagement » et « Subsidiarité », puisque l’agent de 

développement vise l’implication d’acteurs de la communauté dans le projet ainsi que la 

prise en charge du projet par le milieu.   
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Figure 5.4  Porter des projets structurants : importance des liens avec les principes de la 
Loi sur le développement durable 

 

 

5.2.5 Coordonner des comités thématiques réunissant des acteurs du milieu 
 

Tout comme pour l’action « Porter des projets structurants », l’approche de développement 

préconisée vise la prise en charge « du milieu par le milieu », en lien avec les principes 

« Participation et engagement » et « Subsidiarité ».  

 

Les types de projets portés font appel à des principes de développement durable différents. 

Ainsi, les projets avec les artères commerciales s’accordent avec le principe « Efficacité 

économique », alors que les réseaux d’affaires visent davantage le principe « Équité et 

solidarité sociale ».  

 



58 

 

Figure 5.5  Coordonner des comités thématiques réunissant des acteurs du milieu : 
importance des liens avec les principes de la Loi sur le développement 
durable 
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5.3 Jumelage : identifier des pistes de bonification des actions au moyen 
de l’écologie industrielle 
 

En considérant les éléments de complémentarité entre les actions de développement 

décrites à la section 5.1 et les outils en écologie industrielle présentés à la section 3.3, 

plusieurs pistes ont été identifiées et sont présentées au tableau 5.2. 

 

Tableau 5.3  Pistes de bonification des actions de développement local en lien avec 
l’écologie industrielle 

 

Compétence 
générale 

Actions des agents de 
développement 

Pistes de bonification utilisant 
l’écologie industrielle 

Analyse du 
territoire 

Colliger et analyser 
l’information, partager les 
savoirs 

Dégager les enjeux en lien avec 
l’utilisation de l’écologie industrielle en 
prévision de la planification stratégique 
du PLACÉE  

Animation du 
milieu  

Coordonner des comités initiés 
par le CLD de Québec 

Définir une vision systémique de 
développement au niveau de chacun des 
CCDL, en utilisant l’approche TNS 

Fournir un soutien technique et 
un soutien financier aux 
promoteurs 

Adapter les outils de financement pour 
inciter les promoteurs à utiliser 
l’écologie industrielle au niveau d’une 
entreprise (analyse du cycle de vie, 
écoconception, production propre) 

Expertise 
technique  

Porter des projets structurants  Porter des projets visant l’utilisation de 
l’écologie industrielle au niveau d’une 
entreprise (analyse du cycle de vie, 
écoconception, production propre) 

Accompagnement 
des collectivités 

Coordonner des comités 
thématiques réunissant des 
acteurs du milieu 

Regrouper les entreprises au moyen de 
projets de synergies de sous-produits 

 

La première utilisation consiste à dégager les enjeux relativement à l’utilisation de 

l’écologie industrielle lors de la planification stratégique, puis en priorités et en projets dans 

le PLACÉE. Rappelons que les projets inscrits au PLACÉE doivent être priorisés par les 
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agents de développement, créant un effet domino sur l’accompagnement offert aux  

promoteurs ainsi que sur les projets structurants qui seront portés par les agents.  

 

De plus, l’écologie industrielle offre un cadre de réflexion qui peut être utilisé pour aider 

les membres d’un CCDL à se définir une vision de développement durable pour leur 

territoire. Il s’agit de considérer ce territoire comme un écosystème, puis d’appliquer les 

concepts et les principes de l’écologie industrielle pour définir la vision. L’approche TNS 

peut convenir à cette fin et même aider les membres du CCDL à formuler les projets de leur 

PLASA.  

 

Par ailleurs, le CLD de Québec peut adapter ses outils de financement pour favoriser les 

résultantes d’une approche d’écologie industrielle. D’une part, les conditions 

d’admissibilité de certains fonds peuvent permettre de faciliter l’accès à du financement 

pour les promoteurs voulant planifier et réaliser des projets d’entreprises utilisant 

l’écoconception et la production propre (ces utilisations présentent de meilleures 

perspectives de rentabilité à court terme comparativement à la synergie de sous-produits). 

D’autre part, puisque les promoteurs tiennent compte des critères d’analyse lors de 

l’élaboration de leur projet, l’ajout de certains critères peut les inciter à tenir compte de 

l’écologie industrielle dans leurs plans d’affaires. 

 

Ensuite, les agents de développement du CLD de Québec peuvent porter des projets visant 

l’utilisation de l’écoconception, de l’analyse de cycle de vie et de la production propre dans 

les entreprises, d’abord en recrutant les entreprises susceptibles d’être intéressées par la 

démarche, puis en faisant appel aux organismes spécialisés appropriés pour intervenir 

auprès des entreprises mobilisées. En vertu de sa vocation économique plutôt 

qu’environnementale, l’implication du CLD de Québec pourrait contribuer à rassurer les 

entreprises qui craignent le langage environnemental utilisé dans ce type de projet.      

 

Enfin, l’utilisation de la synergie de sous-produits représente une avenue intéressante en 

tant que démarche d’accompagnement des collectivités sur un horizon à long terme, 

puisqu’elle mise notamment sur la collaboration entre les entreprises et sur l’implication 
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des parties prenantes. La synergie de sous-produits prône une économie de coopération et 

favorise l’utilisation optimale des sous-produits. En misant sur sa connaissance du territoire 

et des liens de confiance établis avec plusieurs acteurs du développement local, le CLD de 

Québec pourrait amener une collaboration entre les entreprises et les amener à établir un 

lien de confiance entre elles. Il pourrait aussi réaliser et financer les premières étapes du 

projet, par exemple les études visant à analyser les flux de matières et d’énergie sur le 

territoire ciblé.     

 

 

5.4 Évaluation : déterminer l’effet sur la contribution au développement 
durable 
 

Pour les fins de cet essai, les pistes potentielles d’écologie industrielle présentées dans le 

tableau 5.2 seront retenues à titre d’exemples. Les résultats du cadrage pour ces pistes 

d’utilisation ont été superposés aux résultats obtenus pour les actions de développement 

local auxquelles les pistes ont été jumelées. La contribution de ces actions à un 

développement plus durable sera bonifiée dans la mesure où l’utilisation de l’écologie 

industrielle produit l’un ou l’autre des effets suivants : 

  

·  L’action de développement local est concernée par au moins un nouveau 

principe de développement durable; 

·  Pour les principes déjà identifiés, le lien avec l’action de développement local 

augmente en importance.    

 

 

5.4.1 Colliger et analyser l’information, partager les savoirs  
 

L’ajout d’une veille portant sur l’utilisation de l’écologie industrielle en développement 

local a pour conséquence que des enjeux de l’écologie industrielle devraient être considérés 

lors de la planification du PLACÉE. En considérant les principes associés à l’analyse de 

cycle de vie, l’écoconception, la production propre et la synergie de sous-produits, cela 

amène l’ajout des principes « Protection de l’environnement » et « Prévention », tout en 
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bonifiant les principes « Respect de la capacité de support des écosystèmes », « Production 

et consommations responsables », « Efficacité économique » et « Internalisation des 

coûts ».  

 

 

Figure 5.6  Superposition des résultats pour l’action « Colliger et analyser l’information, 
partager les savoirs en utilisant l’écologie industrielle » (sans ÉI) et les pistes 
d’utilisation de l’écologie industrielle qui lui sont jumelées (avec ÉI)  

 

 

5.4.2 Coordonner des comités initiés par le CLD de Québec  
 

L’utilisation de l’approche TNS comme cadre de réflexion pour définir la vision de 

développement local des CCDL amène l’ajout de plusieurs principes de développement 

durable. Tout d’abord, le principe « Respect de la capacité de support des écosystèmes », 

qui peut être considéré comme une clé de voûte de l’écologie industrielle, se retrouvera 

forcément dans la vision des CCDL, avec une importance élevée. Ensuite, d’autres 

nouveaux principes seront pris en compte, soit les principes « Production et consommation 

responsable » et « Protection de l’environnement » avec un lien élevé, ainsi que 

« Préservation de la biodiversité » et « Santé et qualité de vie » avec un lien modéré. Deux 

principes voient l’importance de leur lien augmenter, soient « Accès au savoir » (de faible à 

élevée) et « Subsidiarité » (de moyenne à élevée).  
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Figure 5.7  Superposition des résultats pour l’action « Coordonner des comités initiés 
par le CLD de Québec » (sans ÉI) et les pistes d’utilisation de l’écologie 
industrielle qui lui sont jumelées (avec ÉI) 

 

 

5.4.3 Fournir un soutien technique et un soutien financier aux promoteurs 
 

Les changements au niveau des conditions d’admissibilité et des critères d’analyse se 

traduiraient par la réalisation d’un plus grand nombre de projets en écoconception et 

production propre, amenant la prise en compte de trois nouveaux principes : « Production et 

consommations responsables », « Protection de l’environnement » et « Prévention ».  
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Figure 5.8  Superposition des résultats pour l’action « Fournir un soutien technique et un 
soutien financier aux promoteurs » (sans ÉI) et les pistes d’utilisation de 
l’écologie industrielle qui lui sont jumelées (avec ÉI) 

 

 

5.4.4 Porter des projets structurants  
 

La réalisation de projets utilisant l’analyse de cycle de vie, l’écoconception et la production 

propre permet la prise en compte des principes « Protection de l’environnement » et 

« Prévention », ainsi qu’un lien plus élevé pour les principes « Production et consommation 

responsable » et « Internalisation des coûts ».  
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Figure 5.9  Superposition des résultats pour l’action « Porter des projets structurants » 
(sans ÉI) et les pistes d’utilisation de l’écologie industrielle qui lui sont 
jumelées (avec ÉI) 

 

 

5.4.5 Coordonner des comités thématiques réunissant des acteurs du milieu 
 

L’utilisation de la synergie de sous-produits permet la prise en compte de quatre nouveaux 

principes, dont « Production et consommations responsables », « Respect de la capacité de 

support des écosystèmes », « Protection de l’environnement » avec un lien d’importance 

élevée, ainsi que « Accès au savoir » avec un lien faible.  
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Figure 5.10  Superposition des résultats pour l’action « Coordonner des comités 
thématiques réunissant des acteurs du milieu » (sans ÉI) et les pistes 
d’utilisation de l’écologie industrielle qui lui sont jumelées (avec ÉI) 

 

 

5.5 Impact sur les préoccupations en lien avec la démarche de 
développement durable 
 

Tout d’abord, une évaluation sommaire suggère que l’utilisation de l’écologie industrielle 

permettrait au CLD de Québec de contribuer à plusieurs objectifs de la Stratégie 

gouvernementale de développement durable 2008 - 2013 (Québec, 2007a), notamment au 

niveau des trois orientations stratégiques prioritaires, tel qu’indiqué au tableau suivant.  
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Tableau 5.4  Cohérence de l’utilisation de l’écologie industrielle avec la Stratégie 
gouvernementale de développement durable 2008 - 2013 

 

Orientations 
stratégiques 
prioritaires 

Objectifs Exemples en lien avec 
l’écologie industrielle 

Informer, 
sensibiliser, 
éduquer, 
innover 

Objectif 3. Soutenir la recherche et les 
nouvelles pratiques et technologies 
contribuant au développement durable et 
en maximiser les retombées au Québec 

Écoconception, production 
propre, analyse de cycle de 
vie, synergie de sous-
produits, technologies 
propres, technologies vertes 

Produire et 
consommer de 
façon 
responsable 

Objectif 7. Promouvoir la réduction de la 
quantité d’énergie et de ressources 
matérielles utilisées pour la production et 
la mise en marché des biens et services. 

Approche TNS pour 
permettre au Comité conseil 
en développement local 
(CCDL) de définir une 
vision de développement 
durable de son territoire 

Aménager et 
développer le 
territoire de 
façon durable 
et intégrée 

Objectif 18. Intégrer les impératifs du 
développement durable dans les stratégies 
et les plans d’aménagement et de 
développement régionaux et locaux. 

L’utilisation de l’écologie 
industrielle dans la 
planification stratégique 
permet d’intégrer les 
principes dits 
« environnementaux » dans 
le PLACÉE 

 

De plus, il importe également de vérifier la cohérence avec la démarche de développement 

durable du MDEIE (Québec, 2008a), principal bailleur de fonds du CLD. Le plan d’action 

en développement durable du MDEIE prend en compte les principes suivants :   

·  Accès au savoir 

·  Production et consommation responsable 

·  Santé et qualité de vie 

·  Efficacité économique 

·  Protection de l’environnement 

·  Équité et solidarité sociale 

·  Prévention 
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L’analyse effectuée dans le cadre de cet essai (chapitre 5) indique, d’une part que les 

actions de développement local du CLD de Québec contribuent déjà à la prise en compte de 

cinq de ces principes et d’autre part, que l’utilisation de l’écologie industrielle permet de 

rencontrer les deux autres principes, soit les principes « prévention » et « protection de 

l’environnement ». L’approche utilisant l’écologie industrielle est donc en cohérence avec 

l’approche du MDEIE.  

 

Ensuite, l’utilisation de l’écologie industrielle nécessitera certaines ressources humaines et 

financières, par exemple pour former adéquatement les employés et les bénévoles du CLD 

de Québec. Néanmoins, cet impact pourrait être faible en intégrant le volet « écologie 

industrielle » à la démarche de développement durable que le CLD de Québec prévoit 

déployer, laquelle nécessitera également la mobilisation de ressources.   

 

Par ailleurs, la section 5.3 indique que l’utilisation de l’écologie industrielle peut 

s’harmoniser à la structure et aux façons de faire actuelles du CLD et même, éviter certains 

changements proposés par Neuvaction (Craig et Najlaoui, 2008,  p. 81). Ainsi, l’une des 

recommandations visait à « réviser le texte de la mission et des valeurs pour intégrer les 

trois (3) dimensions du développement durable » (Craig et Najlaoui, 2008,  p. 81), puisque 

les énoncés actuels tiennent seulement compte des dimensions « Économique » et 

« Sociale ». Toutefois, étant donné la nature des mandats confiés au CLD de Québec par le 

MDEIE et la ville de Québec, il est tout à fait normal que les dimensions économiques et 

sociales prédominent. La mission et les valeurs actuelles reflètent bien ce que l’entreprise 

est (« mission ») et comment elle agit (« valeurs »). Leur formulation résulte d’un vaste 

exercice de concertation, ce qui peut expliquer pourquoi elles sont bien ancrées dans 

l’organisation et reconnues par les parties prenantes internes et externes. Le développement 

durable, qui intègre également la dimension environnementale, relève davantage de la 

vision de l’entreprise, soit « ce vers où l’organisation veut aller ». L’intégration des 

principes de l’écologie industrielle à une telle vision éviterait d’avoir à reformuler la 

mission et les valeurs de l’organisation et donc, les problématiques que cela engendrerait.   
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Enfin, tel que mentionné au chapitre 5, l’utilisation de l’écologie industrielle permet 

d’améliorer sensiblement la contribution du CLD de Québec à un développement plus 

durable, surtout parce qu’elle considère les principes de développement durable associés à 

l’environnement. Les résultats d’une démarche de développement durable sans utilisation 

de l’écologie industrielle demeurent incertains, puisqu’ils dépendent essentiellement des 

principes qui seront pris en compte pour bonifier les actions. Il est donc possible que les 

principes associés à la dimension environnementale ne soient pas privilégiés, d’autant plus 

que la plupart des parties prenantes du CLD de Québec proviennent des milieux 

économiques et sociaux. 
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6. RECOMMANDATIONS 
 

L’analyse indique que l’utilisation de l’écologie industrielle peut amener une valeur ajoutée 

au niveau de la contribution du CLD de Québec au développement durable. Le présent 

chapitre présente des recommandations visant l’utilisation de l’écologie industrielle dans 

les actions de développement local. Éventuellement, ces recommandations pourront être 

intégrées au plan d’action de développement durable du CLD de Québec. 

 

 

6.1 Effectuer une veille stratégique en développement durable  
 

Actuellement, le développement durable est simplement considéré comme un « thème 

d’intérêt » sur le Fureteur. Pourtant, avec la mise en œuvre de la Stratégie gouvernementale 

de développement durable 2008 – 2013 (Québec, 2007a), le CLD de Québec sera appelé à 

participer à ce projet de société. Ce cadre réglementaire aura aussi un impact sur la clientèle 

et les partenaires. Il est recommandé que le CLD de Québec effectue une veille plus 

soutenue en développement durable, incluant l’écologie industrielle, afin notamment d’être 

à l’affût des applications potentielles en développement local et de maîtriser le vocabulaire 

relatif à l’écologie industrielle. Cette veille doit considérer un large éventail de sources 

d’information (incluant la littérature scientifique), puis faire l’objet d’un portrait et d’un 

diagnostic distincts de ceux du secteur environnement.  

 

 

6.2 Cibler des projets utilisant l’écologie industrielle 
 

Dans le cadre de la planification stratégique du PLACÉE, il importe d’identifier des 

priorités et des projets visant l’utilisation de l’écologie industrielle, en se basant sur les 

enjeux relevés au cours de la veille stratégique portant sur le développement durable. Ces 

projets seront portés par la collectivité ou par le personnel du CLD de Québec si aucun 

promoteur ne se manifeste, notamment pour les projets de synergie de sous-produits qui 

nécessitent bien souvent un apport externe aux entreprises participantes.  
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6.3 Adapter les politiques d’investissements 
 

Les politiques d’investissements pourraient tenir compte de certains principes d’écologie 

industrielle en lien avec la vision de développement durable au niveau des conditions 

d’admissibilité et des critères d’investissement, ce qui favoriserait l’obtention de 

financement pour les projets visant l’utilisation de l’écoconception, de la production propre, 

de l’analyse de cycle de vie et de la synergie de sous-produits. Certaines modifications 

pourraient cibler l’utilisation de l’écologie industrielle de façon encore plus explicite, par 

exemple en acceptant de financer les études pour les projets d’écoconception et de 

production propre au moyen du volet 3 de la Politique de soutien au projet de 

développement.  

 

 

6.4 Établir une démarche d’animation des CCDL 
 

L’approche TNS offre des perspectives intéressantes comme support aux activités 

d’animation des CCDL, d’une part pour définir une vision locale de développement de leur 

territoire respectif et d’autre part, pour identifier les actions à inscrire au PLASA pour 

réaliser cette vision. Mais auparavant, il est nécessaire de bien comprendre l’approche TNS 

et de voir si elle peut s’adapter au contexte d’animation des CCDL. Le cas échéant, une 

formation adéquate doit être préparée et dispensée auprès des agents de développement 

local territoriaux, afin de développer leur savoir-faire en animation.   
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CONCLUSION 
 

Le CLD de Québec désire mieux structurer sa démarche de développement durable afin de 

participer à l’atteinte des objectifs de la Stratégie gouvernementale de développement 

durable 2008-2013 et à cette fin, il envisage de se doter d’un plan d’action spécifique en 

développement durable.  

 

Au-delà des obligations en vertu du cadre réglementaire québécois, le véritable enjeu d’une 

telle démarche demeure l’amélioration de la contribution de l’organisation à un 

développement plus durable. Cet apport sera significatif si elle parvient à prendre en 

compte les principes de développement durable pertinents pour lesquels sa performance est 

la plus faible, en l’occurrence les principes associés à la dimension « Environnement ».  

 

L’écologie industrielle étant de plus en plus reconnue comme une approche structurante en 

développement durable, il est apparu pertinent d’évaluer l’effet de son utilisation au niveau 

des actions de développement local du CLD de Québec. Pour ce faire, les actions de 

développement local ont d’abord été relevées et classées en cinq catégories. Par la suite, 

l’ensemble des principes de la Loi sur le développement durable ont été pris en compte 

pour chacune des actions, à la fois sans et avec l’utilisation de l’écologie industrielle selon 

les pistes identifiées.  

 

L’analyse effectuée dans le cadre de cet essai démontre que l’écologie industrielle peut 

amener des gains significatifs sur la contribution du CLD de Québec au développement 

durable et donc, bonifier une démarche de développement durable.  

 

Ainsi, l’utilisation de l’approche The Natural Step peut aider les agents de développement 

local territoriaux dans leur démarche d’animation visant à amener les membres des CCDL à 

formuler leur vision de développement local durable. Cette vision influencera ensuite les 

projets qui figureront au plan d’action spécifique à l’arrondissement (PLASA) de chacun 

des CCDL.   
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Au niveau de la planification stratégique, la considération de certains enjeux relatifs à 

l’écologie industrielle en plus des PLASA influencera les priorités et les projets qui 

figureront au PLACÉE, notamment les projets visant l’utilisation de l’écologie industrielle 

au niveau des entreprises et des systèmes industriels.  

 

D’ailleurs, le CLD de Québec peut jouer un rôle de catalyseur au niveau de ces projets, en 

apportant un support technique et financier aux promoteurs et même, en portant les projets 

plus risqués lors des premières étapes. De plus, les projets de synergie de sous-produits 

présenteraient des perspectives au niveau de l’accompagnement des collectivités.       

 

Afin de favoriser l’essor des projets utilisant l’écologie industrielle, le CLD de Québec peut 

bonifier ses services financiers en considérant les principes de l’écologie industrielle au 

niveau des conditions préalables et des critères d’investissement de ses outils financiers. De 

façon plus spécifique, des solutions de financement pourraient même cibler certaines 

utilisations de l’écologie industrielle en entreprise. 

 

Finalement, les recommandations visent l’utilisation de l’écologie industrielle dans les 

actions de développement local et éventuellement, leur intégration dans le plan d’action de 

développement durable du CLD de Québec. 
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ANNEXE 1 
GRILLE DE CADRAGE 

 

(Québec, 2009a) 

 

(Attention : l’utilisation de cette grille vise une cohérence avec la méthode employée par 

plusieurs ministères et organismes partenaires du CLD de Québec, qui ont l’obligation 

légale de contribuer à la mise en œuvre de la stratégie de développement durable du 

gouvernement du Québec (Québec, 2008a). Pour cette raison, la validité de la grille n’a pas 

été remise en cause dans le cadre de cet essai.) 
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ANNEXE 2 
ORGANIGRAMME DU CLD DE QUÉBEC 

 

par Anne-Marie Gervais, coordonnatrice des ressources humaines 
Centre local de développement de Québec 
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ANNEXE 3 
PROCESSUS DE PLANIFICATION STRATÉGIQUE DU  

CLD DE QUÉBEC 
 

(Rollin, 2008) 



 

Petit guide de planification 

Pour une compréhension commune et un vocabulaire commun! 
 

DISTINCTIONS ENTRE LES PLANS 

 

 

 

DÉFINITIONS DES PLANS 

 

1. Planification stratégique - PLACÉE                                                            TRIENNAL 

 

�  Plan triennal qui oriente le choix, le développement et la mise en œuvre des projets 
et des actions  

�  Son contenu : axes de développement, secteurs d’intervention, priorités, 
projets/actions, échéances (2009-2010-2011) 

�  Évolutif et perfectible à chaque année, on le met à jour aux trois ans  
 

 

2. Plan de développement organisationnel (PDO)                                        CONTINU 

 

�  Plan d’affaires interne pour le développement de la corporation (5 composantes) : 

1. Management 
2. Communications 
3. Ressources humaines 
4. Ressources financières et matérielles 
5. Production : développement local et services aux entreprises 

 

�  Ce plan donne un sens aux changements planifiés et nous dote d’une vision 
continue des transformations organisationnelles 

Planification 

stratégique 

Plan de développement 

organisationnel 

Plan d’action annuel 
a) Développement local 
b) Service aux entrepreneurs 
c) Développement organisationnel 

1 2 

4 

Plan des services du 

CLD  3 



 

3. Plan des services du CLD                                                                            CONTINU 

 

�  Plan des services du CLD lié à son mandat. Il s’agit des services conseils aux 
entreprises et des services offerts dans les arrondissements 

�  Ce plan est évolutif et perfectible au besoin 
 

 

4. Plan d’action annuel                                                                                     ANNUEL 

 

�  Plan qui guide les projets et les actions à réaliser durant l’année en cours 
�  Il réunit les projets/actions des 3 plans précédents pour la prochaine année 
�  Il est mis à jour annuellement 
 

 

DOCUMENTS CONNEXES AUX PLANS 

 

PLASA                                                                                                             TRIENNAL 

 

�  Extraits du (PLACÉE), du Plan des services continus et du Plan de développement 
organisationnel qui sont spécifiques à un arrondissement 

 

 

Fiche d’information (sectoriel ou clientèle)                                                AU BESOIN 

 

�  Extraits du PLACÉE, du Plan des services continus et du Plan de développement 
organisationnel qui sont spécifiques à un secteur ou à une clientèle 

 

 

Fiche de projet                                                                                             AU BESOIN 

 

�  Explique en détails un projet ou une action du PLACÉE, du PLASA ou d’une 
Fiche d’information  

�  Les fiches projets permettent d’alléger le texte dans le PLACÉE 
 

 



 

 

DÉFINITIONS DES NOTIONS UTILISÉES DANS LES PLANS 

 

Axe de développement 

 

�  Un axe de développement est une direction générale, une ligne de force ou un 
champ d’action jugée prioritaire par la communauté locale.  

�  Définis par le CLD, les axes de développement font le lien entre la vision du CLD et 
sa planification stratégique 

�  Objectif à long terme : 10 ans et plus 
 

Secteur d’intervention 

 

�  Les secteurs d’intervention sont les secteurs, clientèles et territoires d’intervention 
priorisés par le CLD. Ils précisent les axes de développement. Serve de repère, de 
catégories dans les axes de développement. Représente les silos. 

�  Ils sont des secteurs jugés prioritaires, déterminés à l’avance par la Ville de Québec 
et le milieu  

�  Objectif à long terme : 10 ans et plus 
 

Priorité 

 

�  Les priorités sont des stratégies privilégiées dans le cadre des axes de 
développement et secteurs d’intervention. Elles donnent une direction permettant, 
de façon délibérée, de concentrer les efforts et d’assurer la consistance dans les 
projets et les actions. Ce sont des positions uniques et significatives. 

�  Objectif à moyen terme : de 2 à 10 ans 
 

Projet et activité 

On les retrouve au PLACÉE, au PDO, au Plan d’action annuel 

 

�  C’est comment on matérialise concrètement les priorités 
�  Les projets sont généralement constitués d’une série d’action 
�  Parmi les projets, il peut y avoir des activités ponctuelles, non récurrente 
�  Une activité ponctuelle récurrente pourrait devenir un service (une action continue) 
�  La réalisation des projets et activités est programmée et peut éventuellement être 

budgétée 
�  Ils sont proposés sur une période de trois ans (court terme) 



 

 

 

Action  

On les retrouve au Plan des services du CLD, au PDO et au Plan d’action annuel 

 

�  C’est aussi comment on matérialise concrètement les priorités 
�  C’est une activité qui n’a pas de fin (comme un service) 
 

 

Indicateurs de performance 

 

�  Les indicateurs sont utiles pour mesurer, quantifier ou qualifier les projets ou les 
actions afin d’évaluer la réalisation de ceux-ci et la performance globale du plan. Il 
dicte une cible, quantitative ou qualitative, à atteindre.  

 

Deux éléments de l’indicateur de performance :  

 

�  INDICATEUR : le paramètre de mesure qui permet d’évaluer la réalisation des 
projets et des actions inscrits au plan 

 

�  CIBLE : le résultat concret attendu par rapport au niveau de référence 
 

 



 

 
 

 

PORTRAIT DU TERRITOIRE 

1. P
ortrait 

ENVIRONNEMENT 
INTERNE 

(Forces et faiblesses) 

 

ENVIRONNEMENT 
EXTERNE 

(Menaces et opportunités) 
 

VISION 

ENJEUX 

AXES DE DÉVELOPPEMENT 

PRIORITÉS 

PROJETS /ACTIONS 

ÉVALUATION 

Profil de la réalité socioéconomique de la 
communauté; capacités de l’organisation  

Synthèse des problématiques 

Type de développement privilégié pour 
matérialiser la projection de la communauté  

Objectifs à long terme  

 

Objectifs à moyen terme  

Analyse stratégique du plan 

Cadre logique 

Indicateurs de performance  
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Objectifs à court terme  

2. D
iagnostic 

3. P
lan 

4. É
valuation 

Le processus de planification stratégique 

Profil de la réalité socioéconomique à l’extérieure de 
la communauté; marché des entreprises  


